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1. Introduction 

1.1 Présentation de la Communauté de Communes Interrégionale Aumale 
Blangy-sur-Bresle 

{ƛǘǳŞ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ {ƻƳƳŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƛƴǘŜǊǊŞƎƛƻƴŀƭŜ !ǳƳŀƭŜ .ƭŀƴƎȅ-sur-Bresle est située 

sur deux régions, la Normandie et les Hauts-de-France et deux départements, la Seine-Maritime et la Somme. 

Elle regroupe 44 communes rassemblant environ 22 000 habitants (données INSEE 2013) sur une superficie de 

465 km2. 

Le syndicat Mixte du Pays Interrégional Bresle Yères (PETR), dont fait partie la communauté de communes 

interrégionale Aumale Blangy-sur-Bresle, a ŘŞƧŁ Ƴƛǎ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ǎŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩǳn aménagement durable lors de 

ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/ƻ¢ύΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

espaces naturels et agricoles et une évaluation environnementale des projets lancés sur le territoire. 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ, la communauté de communes interrégionale Aumale Blangy-sur-Bresle vise à accélérer sa transition 

énergétique et écologique en développant une stratégie opérationnelle, comprenant notamment le 

développement de différentes installations de production d'éneǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ /ΩŜǎǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǉǳŜ 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƭΩétude de planification et de programmation énergétique (EPE), accompagnant une démarche 

volontariste engagée par le territoire. De plus, un Plan Climat-Air-;ƴŜǊƎƛŜ όt/!9¢ύ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛon. 

9ƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŞǘǊƻƛǘ ŀǾŜŎ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘΩ;ƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ƭŀ {ƻƳƳŜ όC59улύ ǉǳƛ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭŀ 

stratégie énergétique du territoire et qui porte la maîtrise d'ouvrage de cette EPE, et le Syndicat Départemental 

ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜ ŘŜ {ŜƛƴŜ-Maritime (SDE 76), les objectifs sont d'une part d'approfondir les connaissances énergétiques 

Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ ŘϥŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘϥŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ǎŜǎ 

consommations pour tendre vers un modèle local et autosuffisant, qui favorise le développement des énergies 

ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ /ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ¢ǊƻƛǎƛŝƳŜ wŞǾƻƭǳǘƛƻƴ LƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ 

ŜƴƎŀƎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ млл ҈ 9ƴw ŘΩƛŎƛ Ł нлрлΣ ŀƭƛƎƴŞ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ сл % 

des consommations énergétiques de la région des Hauts-de-France. 

 

Figure 1 Υ [ƛƳƛǘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩ9t9 Ŝǘ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜ 
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1.2 [ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭΩ;ǘǳŘŜ ŘŜ tƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ře Programmation Énergétique, tel que le prévoit le cahier des 

charges de l'ADEME, est de permettre au territoire de définir son schéma de développement des énergies 

renouvelables en cohérence avec les différentes stratégies locales, régionales et nationales en matière de climat, 

ŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ 

ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭΦ 

La connaissance des spécifications du territoire passe par un état des lieux énergétique du territoire tout en 

dressant ses perspectives énergétiques, la finalité de cette mission étant de définir une stratégie opérationnelle 

ǇƻǳǊ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ;ƴŜǊƎƛŜ tƻǎƛǘƛǾŜΦ {ǳƛǘŜ Ł ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜΣ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŞŎǊƛǊŀ ƭŜǎ ƎƛǎŜƳents 

d'économies d'énergie en premier lieu par secteurs d'activités, les possibilités de réduction des consommations 

d'énergie et de développement des énergies renouvelables sur le territoire, ainsi que les gisements potentiels 

ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƛƴƘŞǊŜƴǘǎ Ł ŎŜǘǘŜ action. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŀŘŀǇǘŀǘƛŦ ǉǳƛ ǇǊŜƴŘǊŀ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊǳǊŀƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 

mais également de développer des réflexions concernant des actions ambitieuses et cohérentes avec la typologie 

de celui-ci. Le but étant de fixer des objectifs à des horizons définis (court terme, moyen terme, long terme) ainsi 

ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳƛ ȅ ŎƻƴŘǳƛǎŜƴǘΦ /Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ǇǊŜƴŀƴǘŜǎ 

du territoire (entreprises, administrations, associations, ménages...) de se mobiliser pour atteindre les résultats 

fixés.  

Une fois les grandes orientations fixées en ce qui concerne la stratégie énergétique, une stratégie qui, pour 

rappel, prendra en compte les enjeux Énergie-wŞǎŜŀǳΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘΩŞlaborer une proposition de projets réels 

qui permettront de concrétiser ces orientations. Ces actions comprennent à la fois le volet de production 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ Ŝǘ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎŜǊƴŞǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ 

besoins du territoire. 

 

Figure 2 Υ /ŀǊǘŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŀȅŀƴǘ ŎƻƴŦƛŞ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9t9 ŀǳ C59ул 

Grand Amiénois : 

lancement Mars 2019 



CC Interrégionale Aumale Blangy-sur-Bresle ς aƛǎǎƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ énergétique 
territoriale 

7 

7 

1.3 Les anciens SRCAE des régions Picardes et Normandie 

1.3.1 [ΩŀƴŎƛŜƴ {w/!9 ŘŜ ƭΩŜȄ-région Picardie 

[Ŝ {w/!9 tƛŎŀǊŘƛŜ ŀ Ŝǳ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ǳƴ ŎŀǇ ǾŜǊǎ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ Ŝǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞΣ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀŎŜǊ ǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ǇƻǳǊ 

ȅ ǇŀǊǾŜƴƛǊΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ tǊŞŦŜǘ ŘŜ ǊŞƎƛƻƴ Řǳ мп Ƨǳƛƴ нлмн Ŝǘ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ Conseil régional 

du 30 mars 2012. 

Par la suite, Le SRCAE de Picardie a été annulé par la cours administrative d'appel de Douai, le 16 juin 2016. Le 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳΩƛƭ ŘƻƴƴŜ ǎŜǊƻƴǘ ŘƻƴŎ ǊŜǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŦǳǘǳǊ {w!559¢Φ 

Il fixe des priorités dans 5 domaines :  

¶ Bâtiments 

La tƛŎŀǊŘƛŜ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ŝǘ ǎƻǳŎƛŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ 

ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊΦ 9ƭƭŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

de bâtiments. Elle favorise un habitat économe en ressources naturelles. 

La mise en place du Picardie Pass Rénovation au sein du SPEE ς Service Public de l'Efficacité Énergétique ς résulte 

notamment de cette orientation. 

¶ Transport et urbanisme 

La Picardie favorise une mobilité durable par sŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŜƭƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

maîtrisée. 

¶ Agriculture et forêt 

La Picardie accroît son offre de produits issus ŘΩǳƴe agriculture locale et diversifiée, elle fait évoluer les pratiques 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŎŀǊōƻƴŜ Ŝǘ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ŜƭƭŜ ǇǊŞǇŀǊŜ ǎƻƴ 

agriculture et sa sylviculture aux évolutions de son contexte naturel. 

¶ Industrie et services 

[ŀ tƛŎŀǊŘƛŜ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜ ǎŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŜƭƭŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ǎŜǎ 

ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ŎŀǊōƻƴŜ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǾŜǊǘŜΣ ŜƭƭŜ 

ǎΩŜƴƎŀƎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩǳne production industrielle plus propre et économe en ressources naturelles. 

¶ Énergies renouvelables 

[ŀ tƛŎŀǊŘƛŜ ŀŎŎǊƻƞǘ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ŜƭƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ 

ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩŞƴŜrgies locales et renouvelables, elle assure la compatibilité du 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΦ [ŀ ǊŞƎƛƻƴ 

ŀǾŀƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǊŞƎƛƻƴ ŞƻƭƛŜƴƴŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜΦ 

1.3.2 [ΩŀƴŎƛŜƴ {RCAE de la Région Normandie 

Le SRCAE présente la situation et les objectifs du territoire haut-ƴƻǊƳŀƴŘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ Řǳ ŎƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǳȄ ƘƻǊƛȊƻƴǎ нлнл Ŝǘ нлрлΦ Lƭ Ŝǎǘ ƭΩŀōƻǳǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

déƳŀǊŎƘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǘǊƻƛǎ ǎŜǎǎƛƻƴǎ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭǎ όōŃǘƛƳŜƴǘΣ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 

et entreprise, énergies renouvelables, transport et mobilité, agriculture et forêt)Φ Lƭ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ 

du Préfet de Région du 21 Mars 2013 et la délibération du Conseil régional du 18 Mars 2013. 

Il fixe des priorités dans 5 domaines : 
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¶ Bâtiments 

La Normandie a pour objectif de réduire la consommation énergétique des bâtiments par la rénovation suivant 

des standards élevés de performance énergétique, le développement des EnR que le solaire thermique, les 

pompes à chaleur, la biomasse individuelle et le photovoltaïque intégré et la stabilisation des consommations 

énergétiques de bois énergie en système individuel. 

¶ Transports 

La NormaƴŘƛŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ǳƴŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘǳǊŀōƭŜ ǇŀǊ ǎŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŜƭƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

de la performance énergétique des modes de transport. 

¶ Agriculture  

La Normandie ŘƛƳƛƴǳŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƛƴǘǊŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞtique des 

exploitations agricoles. Elle promouvait une agriculture de proximité, durable et encourage des comportements 

ŘΩŀŎƘŀǘǎ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎΦ 

¶ Industrie  

[ŀ bƻǊƳŀƴŘƛŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ŘŜǎ actions de 

réduction des émissions de polluants. 

¶ Énergies renouvelables 

[ŀ bƻǊƳŀƴŘƛŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ 
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1.4 Les futurs SRADDET de la Région Hauts-de-France et de la Région 
Normandie 
 

1.4.1 Le futur SRADDET de la Région Normandie 

 

Figure 3 : Synthèses des objectifs provisoires début 2019 

En Région bƻǊƳŀƴŘƛŜΣ ƭŜ {w!559¢ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ р ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ƳŜƴŞŜǎ Ŝƴ нлмт Ŝǘ р 

rencontres en 2018. Le projet de SRADDET devrait être arrêté sous peu par le Conseil Régional. 

Les objectifs sont en cours de discussion, mais une première version de ceux-ci a été publiée début 2019. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝst celui-ci :  

« Pour satisfaire aux objectifs nationaux, la part des énergies renouvelables dans la consommation doit 

atteindre 32% en 2030. » 

Il se décline de la manière suivante :  

Å Bois Energie :  

Å Particuliers : Atteindre une production de 5 100 GWh/an 

Å Collectif et industrie : Atteindre une production de 5 500 GWh/an 

Å Solaire Thermique : Atteindre une production de 100 GWh/an 

Å Biogaz (chaleur et injection) : Atteindre une production de 1 700 Gwh/an 

Å Chaleur fatale et déchets (chaleur) : Atteindre une production de 1 000 GWh/an 

 

Å Eolien : Atteindre une production à 3 500 GWh/an  

Å Méthanisation όǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞύ : Atteindre une production de 1 700 GWh/an 

Å Hydraulique : Atteindre une production de 126 GWh/an 

Å Solaire photovoltaïque : Atteindre une production de 600 GWh/an  

Å Cogénération :  
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Å Bois : Atteindre une production de 700 Gwh/an 

Å Chaleur fatale et déchets : Atteindre une production de 400 Gwh/an 

Å Eolien marin : Atteindre une production de 4 500 GWh/an 

Å Hydrolien : Atteindre une production de 1 400 GWh/an 

 

 
 

Figure 4 : Objectifs provisoires de développement des EnR en 2030 pour la Région Normandie (SRADDET, début 2019) 
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1.4.2 Le futur SRADDET de la région Hauts-de-France : Hauts-de-France 2040 

Le futur schéma ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ς 

SRADDET ς a été lancé en novembre 2016 

ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ о 

ans. Il doit permettre de fixer les objectifs et 

les grandes orientations de transition 

énergétique et écologique pour la région 

Hauts-de-France.  

Le projet a été baptisé « SRADDET Hauts-de-

France : Le Grand Dessein ». Des conférences 

territoriales ont été mises en place pour 

recueillir les avis de tous et construire la 

stratégie territoriale. Neuf espaces de 

dialogue rassemblent les Départements, 

ƭΩ9ǘŀǘΣ ƭŜǎ Şƭǳǎ ŘŜǎ 9t/L, des SCoT, des Pays ou 

PETR et des PNR. Des conférences sont 

organisées du 6 avril 2018 au 22 juin 2018. 

 

Les objectifs sont en cours de discussion, mais 

une première version de ceux-ci a été publiée 

ƭŜ п Ƨǳƛƴ нлмуΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭŜ 

développement des énergies renouvelables 

est celui-ci :  

ζ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 

territoires et des entreprises, multiplier par 2 

ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 

2030 de 17 à 36 TWh » 

Il se décline de la manière suivante :  

Å Solaire : Atteindre une production de 1 800 GWh/an de solaire photovoltaïque et de 1 000 GWh/an 

de solaire thermique  

Å Eolien : Stabiliser la production éolienne à 8 000 GWh/an  

Å Energies fatales, incinération des déchets, CSR, biomasse, en réseau ou de grande puissance, gaz de 

mines : Atteindre une production de 3500 GWh/an  

Å Biogaz (méthanisation) : Atteindre une production de 9 000 GWh/an  

Å Bois Energie : Atteindre une production de 7 600 GWh/an  

Å Géothermie basse température et Pompes à chaleur : Atteindre 3 000 GWh/an  
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Figure 5 : Objectifs de développement des EnR en 2030 pour la région Hauts-de-France (SRADDET, 4 juin 2018) 

1.5 Troisième révolution industrielle en région Hauts-de-France 

La région Hauts-de-CǊŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ŘƻǘŞ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ 

démarche unique : la Troisième Révolution 

Industrielle ou TRI ou Rev3. Le concept a été édicté 

ǇŀǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛǎǘŜ WŜǊŜƳȅ wƛŦƪƛƴΣ ŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ 

de référence « La troisième révolution industrielle » : 

la première révolution industrielle reposait sur le charbon et le télégraphe, et la seconde révolution industrielle 

ǊŜǇƻǎŀƛǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǘǊƻƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŎŀǎΣ ŎŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŀǾŀƴŎŞŜ ǊŜǇƻǎŜƴǘ ǎǳǊ ǳƴ ǾŜŎǘŜǳǊ 

énergétique et un moyen de communicŀǘƛƻƴΣ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŀ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǊŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǊŜǇƻǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ 

renouvelables et internet.  

[ΩŜȄ-région Nord Pas-de-Calais et la CCI de région Nord de France ont conceptualisé la Rev3 à partir de 2013 sur 

ŎŜ ǇŀǊŀŘƛƎƳŜ ŀǾŜŎ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Master Plan. La dynamique permet par la suite de suivre plus de 800 

ǇǊƻƧŜǘǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞ ŜǎǘƛƳŞ Ł рлл Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎκŀƴΦ 

Avec la fusion des régions Nord Pas-de-/ŀƭŀƛǎ Ŝǘ tƛŎŀǊŘƛŜΣ ƭŀ wŜǾо Ŝǎǘ ŞǘŜƴŘǳŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Iŀuts-de-France. 
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2. Scénarisation des besoins énergétiques futurs du 
territoire : 2020, 2030, 2050 
Cette partie se focalise sur les projections des consommations énergétiques du territoire. Elles sont analysées 

ǇƻǳǊ ǎŜǇǘ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ : 

¶ Résidentiel : logements des ménages, 

¶ Tertiaire : activités de services Υ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ōǳǊŜŀǳȄΣ ŞŎƻƭŜǎΣ Χ 

¶ Industrie : activités de production de biens matériels, 

¶ Mobilité Υ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ όǾƻƛǘǳǊŜΣ ǘǊŀƛƴΣ ōǳǎΣ ŀǾƛƻƴΣ ΧύΣ 

¶ Fret : Transport de marchandises (routier, ferroviaire, aérien, ΧύΣ 

¶ Agriculture Υ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΣ 

¶ Eclairage public. 

2.1 Contexte régional 

La scénarisation des besoins énergétiques futurs du territoire de la CCIABB ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ 

ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŀƳōƛǘƛŜǳȄΦ 5ΩŀōƻǊŘΣ ƭŀ [ƻi de Transition Énergétique pour la Croissance Verte fixe comme objectif de 

réduire la consommation énergétique finale de 50 % en 2050 par rapport à la référence 2012, avec un objectif 

intermédiaire de 20 % en 2030. Pour y répondre, des Schémas Régionaux dΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ;ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό{w!559¢ύ ǎƻƴǘ ŞƭŀōƻǊŞǎΦ 5Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ȅ 

sont attendus à moyen et long termes. La définition de scénarios prospectifs y est également prescrite. A minima, 

les scénarios doivent présenter un scénario tendanciel et un scénario en réponse aux objectifs fixés par la Région 

(2030 et 2050). [Ŝ {w!559¢ ŘŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜ Şǘŀƴǘ ŜƴŎƻǊŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ 

ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƘƛŦŦǊŞǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ǊŞƎƛƻƴΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ les objectifs 

quantitatifs de réduction des consommations par secteur fixés par le SRADDET des Hauts-de-France, qui sont 

rappelés en Figure 3.  

 

Figure 6 : Objectifs de réduction des consommations fixés par le SRADDET de la région des Hauts-de-France aux horizons 
2030 et 20501 

Au total, la Région se fixe comme objectif de réduire ses consommations de 50 % par rapport à 2010, avec un 

objectif intermédiaire de ς 19 % en 2030. Cette réduction se traduit par une baisse des consommations dans tous 

les secteurs, dans une plage de -47 % à ς 52 ҈Φ [Ŝǎ ǊȅǘƘƳŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ 

                                                                 
1 SRADDET en cours ς référence : http://sraddet.participons.net/download/objectifs-climat-air-energie-futur-
sraddet/?wpdmdl=876  
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Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ tƻǳǊ ǇŀǊǾŜƴƛǊ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇƻǳǊ нлрлΣ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦƻǳǊƴƛǊ ƭŜ 

Ǉƭǳǎ ŘΩŜŦŦƻǊǘǎ Ŝƴ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ол % et 18 ҈ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘΩƛŎƛ нлолΦ   

Pionnière de la transition énergétique, la région des Hauts-de-France est engagée depuis 2013 dans un dispositif 

de REV3, Troisième Révolution Industrielle. Celle-Ŏƛ ǎŜ ŦƛȄŜ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ŀǳǘƻƴƻƳƛŜ 

énergétique à horizon 2050 à travers la multiplication de projets visant à faire émerger des énergies faiblement 

carbonées.  

9ƴ ǾǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ǎŎŞƴŀǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ 

choix de ses ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

ǉǳΩŜƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞŜΦ ¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƳǳƭǘƛǎŜŎǘƻǊƛŜƭ Ŝǎǘ ŞǘŀōƭƛΣ ŀƳŜƴŀƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ 

« Maximum », qui traduit les effets des actions de maîtrise ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ 

territoire sur la consommation énergétique en 2020, 2030, et 2050. Ce scénario « Maximum » est comparé à un 

scénario « Tendanciel ηΣ ǉǳƛ ƳƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭa part de la 

collectivité, et sert de point de repère. 
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2.2 Scénario « Tendanciel » 

 

2.2.1 Méthodologie 

Le scénario dit « tendanciel η ŘŞǎƛƎƴŜ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ǎŀƴǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 

de la collectivité. Il prend notamment en compte les évolutions réglementaires (Ex : RT2020) et technologiques 

prévisibles (Ex : amélioration des motorisations). Les principales hypothèses par secteur sont résumées ci-

dessous :  

SECTEUR Hypothèses du scénario tendanciel Sources 

   

 

 

Résidentiel 

Rénovation légère de 62% des logements 

Construction neuve pour la pop supplémentaire (selon 
RT2012, 2020)  

 

SRCAE Picardie2 

 

Tertiaire 

Rénovation légère de 35% du privé existant  

Construction neuve pour la pop supplémentaire (selon RT) 

SRCAE Picardie 

 

 

Fret 

Performance des moteurs : -25% à -31% selon les modes.  
Augmentation des distances parcourues : +94% (dont +77% 
pour le routier, + 95% pour le ferroviaire, + 69% pour le 
fluvial et le maritime) 
LƴŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƎǊƻ ŎŀǊōǳǊŀƴǘ : de 7% en 2010 à 10% en 
2020 puis stabilisation 

Energies Demain, 
ŘΩŀǇǊŝǎ le SRCAE et 
le rapport « Cinq 
scénarios pour le 
fret et la logistique 
en 2040 », PREDIT. 

 

 

Agriculture 

tŀǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ 

 

Energies Demain 

 

 

Éclairage public 

tŀǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Croissance du parc en fonction de la population 

Energies Demain 

 

 

Mobilité 

Performance des véhicules : + 47% 
Distances parcourues : + 22% 
Covoiturage : + 2% 
LƴŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƎǊƻ ŎŀǊōǳǊŀƴǘ : de 7% en 2010 à 10% en 
2020 puis stabilisation 

Energies Demain 
ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ {w/!9  

 

Industrie 

Consommations réelles jusque 2016 (Gaz, Elec) 

Aucune évolution ensuite 

 

GRT, GRDF, ENEDIS 

 

                                                                 
2 [Ŝ {w/!9 tƛŎŀǊŘƛŜ ŀ ŞǘŞ ŀƴƴǳƭŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƻǳǊ !ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘŜ 5ƻǳŀƛ ƭŜ мс Ƨǳƛƴ нлмсΦ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ 
par ce document sont cités ici, car le SRADDET (actuellement en cours de validation) en reprend le contenu. 
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Mix énergétique 

[ΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ƛŎƛ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜ ƎƛǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ tƻǳǊ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘ ƛƭ ƴΩȅ ŀ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Ŝǳ 

ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ǊŜŦƻƴǘŜ Řǳ ƳƛȄ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŞǇŜƴŘǊŀ Řǳ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 

disponible et de la volonté ou non de la collectivité de le mobiliser. Toutefois certaines tendances ne dépendant 

Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘΩŀƎǊƻ-carburant 

ŘŜ с҈ Ł мл҈Σ ƻǳ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭŀƛǊŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎΦ 

Évolution de la population  

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩƻǳǘƛƭ tǊƻǎǇŜǊ ǎΩŀǇpuie sur le scénario central 

ŘŜ ƭΩLb{993 réalisé à la maille départementale. La répartition par commune est ensuite réalisée 

en prenant en compte les tendances observées entre 1990 et 2015. Pour les territoires à forte 

croissance ou décroissance de population des bornes sont appliqués afin de rester le plus 

réaliste possible.  

Sur le territoire de la CCIABB, la population passe ainsi de 22 150 habitants en 2010 à 21 780 en 2050 soit une 

diminution de 2%. 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ car elle influe sur les hypothèses prises dans de nombreux 

secteurs : mobilité, résidentiel, tertiaireΧ 

 

Simulation de la facture énergétique :  

Les coûts présentés dans ce rapport représentent la facture énergétique payée par les utilisateurs. Ils sont 

ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǳƴ ŎƻǶǘ ƳƻȅŜƴ ŘΩŀōƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ŎŀƭŎǳƭŞǎ Ŝƴ 

TTC pour les particuliers et Hors TVA pour les professionnels.  

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŀƴƴǳŜƭǎ ǇŀǊ ŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǎǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǊŞŜƭƭŜǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмт όǎƻǳǊŎŜ : base de 

données PEGASE4). A partir de 2018, deux facteurs ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Υ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŀ 

taxe carbone. Les tableaux ci-dessous résument les hypothèses utilisées : 

Tableau 1 : Hypothèses d'évolution des coûts de l'énergie 

Energie Unité 2015 2020 2030 2040 2050 Source 

Fioul $ / bl 51 79 111 124 137 
IEA assumptions 
2017 (Scénario 

RTS « sans baisse 
de la demande ») 

Charbon $ / t 64 72 83 87 90 

Gaz 
$ / Nm

3

 
1,97 2,00 2,91 3,25 3,44 

Electricité Indice 100 - 110 - 134 Scénario ADEME 
80% EnR 

 

                                                                 
3 Scénario central de projection de population 2013 ς 2070, INSEE, 2016 
4 [ŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ tŞƎŀǎŜ όtŞǘǊƻƭŜΣ ;ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ DŀȊ Ŝǘ !ǳǘǊŜǎ {ǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜύ Ŝǎǘ ǳƴŜ ōase 
ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜ ǉǳƛ ǊŜŎŜƴǎŜ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ŀƴƴǳŜƭǎ Ŝǘ ƳŜƴǎǳŜƭǎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŀƴǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
industriels. 
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Tableau 2 : hypothèses d'évolution de la Taxe Carbone 

 2017 2018 2019 2020 2022 2025 2030 2040 2050 

ú/tonne 30,5 44,6 55 65,4 86,2 103,1 120 160 200 

Source Ministère de la transition écologique et solidaire 
Analyse 

Carbone 4 

 La valeur tutélaire 
du carbone, Centre 

dôAnalyse 
Stratégique, 2009 

 

Les conditions ƎŞƻǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǘŀƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǉǳΩƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŀƳŝƴŜƴǘ ǳƴŜ ŦƭǳŎǘǳŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ 

coûts rendant les exercices de prévisions complexes. Cependant, aux horizons 2030 et 2050, on peut supposer 

avec un bon degré de certitude que les énergies fossiles (produits pétroliers et gaz naturel) seront les plus 

ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǊ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜǎ ŘŜ ǇǊƛȄΦ /ŜǘǘŜ ƘŀǳǎǎŜ ǎŜ ǊŞǇŜǊŎǳǘŜǊŀ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ 

liée aux transports, qui sera doublée sur le territoire. De même, étant donné le contexte français de production 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŘŜǎ ŦƻǊǘŜǎ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻǶǘǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŎŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ 

ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎ ǉǳΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΦ 

Sans aucune action supplémentaire pour maîtriser la demande en énergie, la facture énergétique du territoire 

sera plus que doublée. Au total, elle passerait de 91 aϵ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Ł 220 aϵ Ŝƴ пл ŀƴǎΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ 

hausse de 141 %.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
Figure 7 Υ ;Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ όŜƴ aϵύ ŜƴǘǊŜ нлмл Ŝǘ нлрл ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ζ tendanciel » 
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2.2.2 Évolution du profil de consommations 

La consommation énergétique globale du territoire est représentée à différentes échelles de temps, après 

ŘŞŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜΦ [ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ζ tendanciel » résulte en une légère hausse 

des consommations énergétiques à horizon 2050. Celle-ci passe de 1363 D²Ƙ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ł 1366 

D²Ƙ Ŝƴ пл ŀƴǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ǊŞǎǳƭǘŜ Ŝƴ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ 0,2 % en 40 ans, 

ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ǊȅǘƘƳŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞΣ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŏƻƴƴŀƛǘ 

une légère hausse ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ нлмл Ŝǘ нлнлΣ Ǉǳƛǎ Ǿƻƛǘ ǎŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǎǘŀƎƴŜǊΣ ōƛŜƴ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ 

ŘΩΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Ł ŜƴƧŜǳ Řŀƴǎ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ ŞŎƘŞŀƴŎŜ 

intermédiaire, enregistre tendanciellement une consommation de 1383 GWh, correspondant à une hausse de 

1 % par rapport à 2010, cette hauǎǎŜ Şǘŀƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘǳŜ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Figure 8 : Évolution des consommations énergétiques par secteur entre 2010 et 2050 suivant le scénario tendanciel 
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2.3 Scénario « Maximum » 

 

2.3.1 Méthodologie 

Les résultats présentés dans ce scénario traduisent les effets des actions ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 

ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝƴ нлнлΣ нлолΣ Ŝǘ нлрлΦ 5Ŝǎ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ Ǉour les secteurs des transports uniquement, en raison de leur importance. En effet, 

ƴƻǘǊŜ ōǳǘ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŞŘƛǊŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΦ  

Les principes des méthodes employées selon les secteurs sont les suivantes : 

SECTEUR Action Proposée Sources 

   

 

 

Résidentiel 

Rénovation BBC de 95% des logements, soit 8800 logements. 
Les déconstructions de bâtiments et les actions de rénovation 
en cours sont prises en compte dans le modèle. 

INSEE, 
Simulation 
Prosper 

 

 

Tertiaire 

Rénovation BBC de 95% des surfaces tertiaires, soit 79 000 m² 
de tertiaire public et 102 000 m² de tertiaire privé. 

Diagnostic EPE, 
Simulation 
Prosper  

 

 

Fret 

Adaptation du scénario NégaWatt5 : évolution des flux, 
efficacité et motorisation alternative. 

Diagnostic EPE, 
Scénario 
NégaWatt 

 

 

 

Agriculture 

Adaptation du scénario Afterres 2050 (scénario de transition 
agricole et alimentaire élaboré par Solagro)6 sans évolution du 
mix énergétique. 

Observatoire 
HdF, Afterres 
2050 

 

 

Éclairage public 

Remplacement intégral par des LEDs, Optimisation en fonction 
des communes. 

INSEE, 
Simulation 
Prosper 

 

 

Mobilité 

Adaptation du scénario NégaWatt : parts modales par type de 
territoire, efficacité énergétique, covoiturage et motorisation 
alternative. 

Diagnostic EPE, 
Scénario 
NégaWatt  

 

Industrie 

Adaptation du scénario DGEC AMS2 par branche industrielle 
(sans substitution). 

Scénario AMS2 
2016-2017 
(DGEC) pour la 
France 

                                                                 
5 bŜƎŀǿŀǘǘ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǆǳǾǊŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ www.negawatt.org  
 
6 {ƻƭŀƎǊƻ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛǾŜ ǆǳǾǊŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ. https://solagro.org/ 

http://www.negawatt.org/
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2.3.2 Évolution du profil de consommations 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞŘƛǊŜ ƭŜǎ 

consommations à plusieurs horizons de temps intermédiaires (2020, 2030, 2040). Cet exercice permet de rendre 

compte de la faisabilité des actions choisies, et de les adapter éventuellement pour les décennies suivantes.  

9ƴ ƳƻŘŞƭƛǎŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ de la CCIABB, on obtient une 

baisse considérable des besoins énergétiques. La consommation passe de 1363 D²ƘΣ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ Şǘŀōƭƛ Řŀƴs 

ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ƛƴƛǘƛŀƭΣ Ł тпп GWh en 2050, soit une baisse de 45 %. Pour y arriver, des efforts de sobriété et 

ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŀǘǘŜƴŘǳǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ secteur est 

ŀƛƴǎƛ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘƛǾƛǎŞŜ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ƛƴƛǘƛŀƭΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ 

consommations sont plus ou moins continues en fonction du secteur considéré. De manière générale, le rythme 

ǎΩŀŎŎŞƭŝǊŜ Ł ǇŀǊǘƛr de 2020.  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 9 : Évolution des consommations entre 2010 et 2050 par secteur suivant le scénario tendanciel et le 
scénario « maximum » de la CCIABB 

[ŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛȄ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 

Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǎƻƴǘ ƭŜ ǎŜǳƭ ǇƻǎǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƎŀȊΣ ŘǳŜ Ł ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ Db±Σ 

est amenée à croître. Quant Ł ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŘŜǎ ōŀƛǎǎŜǎ ŘŜ 28% pour les bâtiments et 32 ҈ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǎƻƴǘ 

ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ όнлмлύΣ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘΩǳƴŜ ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ф ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ 

ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΦ  

Concernant les énergies alternatives, le scénario prend en compte une évolution suivant la tendance actuelle et 

les projets identifiés. Pour le résidentiel une légère augmentation de solaire thermique dans les logements neufs 

a été prise en compte, avec un passage estimé de 0,1 GWh en 2010 à 2,9 GWh en 2050. Concernant le bois 

ŞƴŜǊƎƛŜ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ŎŜǘǘŜ ŞƴŜǊƎƛŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ тоΣр 

GWh/an en 2050 par rapport à 2010, ce qui correspond à 2,6 fois la consommation des logements au fioul en 

cette même année. Il serait donc possible de remplacer tous les logements chauffés au fioul par des logements 

chauffés au bois sans puiser davantage dans la ressource locale. 
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Figure 10 : Comparaison des consommations énergétiques par secteur et énergie entre 2010 et 2050 
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2.4 Analyse et comparaison au SRADDET des Hauts-de-France  

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ƧǳƎŜǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ζ maximum » du territoire, celui-ci est confronté aux objectifs 

ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ŀǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ζ tendanciel η ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ Lƭ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǉǳŜ le scénario 

« tendanciel », tel ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛΣ Ŝǎǘ ƭƻƛƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {w!559¢ de la région des Hauts-de-France, 

Ŝǘ ŎŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƘƻǊƛȊƻƴǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ vǳŀƴǘ ŀǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ζ maximum », celui-ci ne parvient 

pas non plus à atteindre les objectifs du {w!559¢Σ Ƴŀƛǎ ǎΩŜƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜ ƎǊŀƴŘŜƳŜƴǘ. Ce constat valide les 

résultats du scénario « maximum », et fonde ainsi sa légitimité. Néanmoins, une décomposition sectorielle 

montre certaines différences entre le scénario « maximum » et le SRADDET. Dans les transports en particulier, 

le scénario dépasse de 13 ҈ ƭΩƻōƧŜŎtif régional en 2050. 5ŀƴǎ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

simulées dans le scénario « maximum » ǎƻƴǘ ƭƻƛƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ -47 % établi en 2050, avec seulement 30% de 

réduction.  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Şǘŀƴǘ ŘŜ ǘŜƴŘǊŜ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƴƻƴ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŞŎŀǊǘǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƻōǎŜǊǾŞǎ ƴΩŀŦŦŜŎǘŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻΦ 9ƴ ǊŞŀƭƛǘŞΣ 

au vu de la difficile faisabilité de certaines actions choisies dans le scénario « maximum », un scénario conforme 

mais « réaliste » reste à définir. Celui-ci se situerait entre le scénario « tendanciel » et le scénario « maximum ». 

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ζ réaliste » fera notammenǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ о ŘŜ ƭΩ;ǘǳŘŜ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

Énergétique en cours.  

Tableau 3 : Évolution des consommations par secteur par rapport à 2010 pour les deux scénarios (tendanciel et 
« maximum ») et objectifs réglementaires (SRADDET Hauts-de-France) 
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Agriculture -18% 0% -15% -47% 0% -30% 

Industrie -16% +4% -14% -50% +4% -39% 

Résidentiel -18% -4% -18% -52% -8% -51% 

Tertiaire -13% +4% -18% -51% +6% -50% 

Transports -30% -5% -27% -48% -10% -61% 

Total -19% +1% -17% -50% 0% -45% 
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2.5 Analyse par secteur 

 

2.5.1 Le résidentiel 

¶ Scénario « Tendanciel » 
 
La caractérisation de la population du territoire de la CCIABB permet ainsi ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜls à horizon 2050. La faible baisse de la 

ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǳ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 

logements. Les bâtiments récemment construits répondent à des normes 

ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǎǘǊƛŎǘŜǎΣ Ŝǘ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŀƭƻǊǎ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ 

ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΦ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

est uniquement régie par le nombre de bâtiments rénovés énergétiquement. Un 

rythme de rénovation de 2 ҈ ǇŀǊ ŀƴ ŘΩƛŎƛ нл50 (soit environ 190 logements). Les 

rénovations étant de faible performance il en résulte en une baisse de 8 % au niveau de la demande énergétique 

du secteur. Une baisse tŜƴŘŀƴŎƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŜǎǘƛƳŞŜ 

dans le scénario, se situant entre -10 % et -35 % par logement entre 2010 et 2050.  

 
 

¶ Scénario « Maximum » : 
5ŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ фр ҈ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ rénovés au 

niveau BBC en 2050. Pour y parvenir, le rythme de rénovation des logements HLM est 

estimé à 21 ƭƻƎŜƳŜƴǘǎκŀƴ ŘΩƛŎƛ нлрлΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦs non sociaux, il est 

estimé à 11 logements/an, et pour les maisons individuelles à 206 logements/an. 

5ŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ǎŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎƛōƭŞŜǎ 

ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ 9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜǎ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭǎ ŎǊŞŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩŜƳǇƭƻƛ. Le scénario maximum représente environ 111 emplois locaux. 

 

 

 Détails des hypothèses  

Construction de 

nouveaux logements 

+2,5% à 2050 par rapport à 2010 (Évolution OMPHALE départemental, 

INSEE) répartie selon la population actuelle. Surface moyenne, conso et 

mix énergétique correspondant aux RT 2012, puis 2020. 

Démolition ou vacance 
0,12% par an jusque 2050 

Rénovation 

énergétique de 

logements 

н҈ŀƴ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлрлΦ  

Niveau de rénovation faible : gain de 10% sur le chauffage. 

Baisse des 

consommations  

Consommation de chauffage : -10%/logement de 2010 à 2050 
Consommation électricité spécifique : -16%/logement à 2020, 

 -35%/logement à 2050 (par rapport à 2010) 

Consommation ECS : -10%/logement à 2020, -14%/logement à 2050 (par 

rapport à 2010) 

-8 % 

62% du parc rénové  

Faiblement  

-51 % 

95% du parc rénové  
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 Détails des hypothèses  

Construction de 

nouveaux logements 

+2,5% à 2050 par rapport à 2010 (Évolution OMPHALE départemental, 

INSEE) répartie selon la population actuelle. Surface moyenne, conso et 

mix énergétique correspondant aux RT 2012, puis 2020. 

Démolition ou vacance 
0,12% par an jusque 2050 

Rénovation 

énergétique de 

logements 

3% des logements rénovés par an, au niveau BBC (source : DGALN). 

Baisse des 

consommations  

Consommation de chauffage : -70%/logement de 2010 à 2050 
Consommation électricité spécifique : -16%/logement à 2020, 

 -35%/logement à 2050 (par rapport à 2010) 

Consommation ECS : -10%/logement à 2020, -50%/logement à 2050 (par 

rapport à 2010) 
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2.5.2 Le tertiaire 

¶   Scénario « Tendanciel » : 
[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎ ǊŜǇƻǎŜ 

sur le rythme de rénovation de ces dernières. La territorialisation des hypothèses du 

ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Şǘŀōƭƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ {w/!9 ŘŜ ƭΩŜȄ ǊŞƎƛƻƴ tƛŎŀǊŘƛŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ 

modéliser une rénovation annuelle de 1% des surfaces tertiaires à horizon 2050. Le parc 

ŀǳǉǳŜƭ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŎŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀƳŜƴŞ Ł ŞǾƻƭǳŜǊ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ 

temps, suivant des taux de construction de bâtiments tertiaires estimés à partir du parc 

ƛƴƛǘƛŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Au 

total, ce sont plus de 66 000 m² de surfaces tertiaires qui auront connu une action de 

rénovation en 2050 soit un rythme de 1700 m² par an. Les hypothèses établies dans le 

scénario « tendanciel » du SRCAE, en lien avec le réchauffement climatique, résultent 

Ŝƴ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎΣ ǉǳƛ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ŘŜ 

1 % à 6 % par décennie entre 2010 et 2050. 

 Détails des hypothèses 

Construction de nouveaux 

bâtiments tertiaires 

+2,6 % à 2050, par rapport à 2010 (Evolution OMPHALE 

départemental, INSEE et hausse de la surface par emploi) répartie 

selon les surfaces actuelles. Conso et mix énergétique 

correspondant aux RT 2012, puis 2020. 

Rénovation du parc tertiaire 1 ҈ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǊŞƴƻǾŞŜǎ ǇŀǊ ŀƴ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлрлΣ ŀǾŜŎ ŦŀƛōƭŜǎ 

performances de rénovation : gain de 10% sur le chauffage. 

¢ŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

climatisation 

+1 ҈κŀƴ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлнл ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмлΣ Ҍс % entre 2020 et 

2030, puis +5 % entre 2030 et 2050. 

 

 

¶ Scénario « Maximum » : 
Dans le scénario « maximum », et de la même manière que les logements résidentiels, 

une simulation Prosper incluant la rénovation BBC comme action de maîtrise de 

ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ 

entre 2010 et 2050. Selon les surfaces des bâtiments, une distinction est faite entre les 

différentes branches du tertiaire public. Au total ce sont près de 2600m² par an dans le 

public et 3400m² par an dans le privé qui devront être rénovés soit plus de 6000 m2/an 

ŀǳ ǘƻǘŀƭΦ 9ƴ Ǉƭǳǎ ŘŜǎ ōŞƴŞŦƛŎŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƭŜǎ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴǎ 

ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜǎ ŎǊŞŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ [Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ƳŀȄƛƳǳƳ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŜƴǾƛǊƻƴ 30 

emplois locaux. 

 

  

-50 % 

95% du parc 

rénové  

+6 % 

35% du parc 

rénové faiblement  
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2.5.3 [ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ 

¶ Scénario « Tendanciel » 
 tƻǳǊ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 

industriel, les hypothèses du scénario AME7 ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Řǳ 

Climat (DGEC) sont appliquées aux différentes branches industrielles présentes sur le 

territoireΦ 5ŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 

ǎΩŞǘŀōƭƛǎǎŀƛǘ Ł 873 GWh, soit 64 % du bilan initial global. On observe une légère hausse 

ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ нлмл Ŝǘ нлнл Ǉǳƛǎ ǳƴŜ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŁ нлрлΦ [ΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘŜ 

ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǎŜ ǊŞǇŜǊŎǳǘŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 

ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǊŀƭŜƴǘƛ ǇŀǊ ƭŜ 

sectŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜΦ 

 

¶ Scénario « Maximum » : 
 

tƻǳǊ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 

industriel, les hypothèses du scénario AMS28 ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Řǳ 

Climat (DGEC) sont appliquées aux différentes branches présentent sur le territoire. 

 

 

 

Tableau 4 Υ ;Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ǳƴƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ LƴŘǳǎǘǊƛŜǎ DǊƻǎǎŜǎ /ƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜs et industrie diffuse 
dans le scénario AMS2 2016/2017 pour les usages thermiques 

.ǊŀƴŎƘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ 2010 2030 2050 

Acier 1 0,80 0,62 

Ethylène 1 0,82 0,65 

Chlore 1 0,79 0,60 

Ammoniac 1 0,80 0,62 

Clinker 1 0,89 0,78 

Papier-pâtes 1 0,77 0,56 

Verre 1 0,78 0,58 

Aluminium 1 0,69 0,43 

Sucre 1 0,74 0,51 

Métaux primaires (hors acier et 
aluminium) 

1 0,85 0,71 

Chimie (hors éthylène, chlore et 
ammoniac) 

1 0,67 0,40 

Minéraux non-métalliques (hors 
verre et clinker) 

1 0,81 0,64 

IAA (hors sucre) (dont amidon) 1 0,7 0,44 

Equipements 1 0,69 0,43 

Autres (textile, etc.) 1 0,7 0,44 

                                                                 
7 [Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ !a9 ό!ǾŜŎ aŜǎǳǊŜǎ 9ȄƛǎǘŀƴǘŜǎύ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 
8 Le scénario AMS2 (Avec Mesures Supplémentaires n°2) est le scénario de référence de la Stratégie Nationale 
.ŀǎ /ŀǊōƻƴŜΦ Lƭ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭŜ ŎƘŜƳƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŀ [¢9/±Φ 

-39 % 

-8,6 GWhEF/an  

+4 % 

913 GWhEF/an  
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Tableau 5 Υ ;Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ǳƴƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ LƴŘǳǎǘǊƛŜǎ DǊƻǎǎŜǎ /ƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜǎ ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘƛŦŦǳǎŜ 
dans le scénario AMS2 2016/2017 pour les usages électriques 

.ǊŀƴŎƘŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ 2010 2030 2050 

Acier 1 0,73 0,50 

Ethylène 1 0,88 0,77 

Chlore 1 0,79 0,60 

Ammoniac 1 0,76 0,55 

Clinker 1 0,89 0,78 

Papier-pâtes 1 0,77 0,56 

Verre 1 0,81 0,64 

Aluminium 1 0,69 0,43 

Sucre 1 0,74 0,51 

Métaux primaires (hors acier et 
aluminium) 

1 0,85 0,71 

Chimie (hors éthylène, chlore et 
ammoniac) 

1 0,67 0,40 

Minéraux non-métalliques (hors 
verre et clinker) 

1 0,81 0,64 

IAA (hors sucre) (dont amidon) 1 0,7 0,44 

Equipements 1 0,72 0,48 

Autres (textile, etc.) 1 0,7 0,44 

 

[Ŝǎ ǇǊŞŘƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ōƻƛǎ-énergie au niveau de la France Métropolitaine issue du 

CƻƴŘǎ /ƘŀƭŜǳǊ ǎƻƴǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜΦ 5Ŝ ŦŀƛǘΣ ŎŜƭǳƛ-ci prévoit une hausse de consommation en 

bois valant 1,15 Mtep entre 2010 et 2020, puis une augmentation de 0,23 Mtep les cinq ans qui suivent. 
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2.5.4 La mobilité 

¶     Scénario « Tendanciel » 
Dans le scénario « tendanciel ηΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ ƳƻŘŀƭŜǎ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǊŞƎƛǎǎŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ 

ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлрлΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŀǳ ǇŀǊŎ ŘŜ 

transport collectif et individuel résulte en une baisse de 19 % en 2050 des 

consommations énergétiques liées à la mobilité sur le territoire de la CCIABB. Son 

caractère rural ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ Ŝƴ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ǾƻƛǘǳǊŜΣ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ 

ŘΩǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ Ŝǘ ŘŜǎ 

ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƳƻŘŜǎ ŘƻǳȄΦ [Ŝǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘǳŘŜǎ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ 

transports ne sont que très peu considérés, Ł ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ ŎƻǾƻƛǘǳǊŀƎŜ ǉǳƛ ƴΩŀǳƎƳŜƴǘŜ 

ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ǇŀǎΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǾƻƛŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ƳŀƧŜǳǊ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞŎƻ 

mobilité.  

 Détails des hypothèses  

Évolution de la 

démographie 

-2% à 2050 par rapport à 2010 (Evolution OMPHALE départemental, 

INSEE) répartie selon la population actuelle. 

Taux de remplissage des 

voitures 

Augmentation de 2% en 2050 par rapport à 2010 

5ƛǎǘŀƴŎŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩǳƴ 

déplacement 
+0,5% par an jusque 2020, stable ensuite 

Évolution des parts 

modales  

Domicile-travail en voiture : -7% en 2020, -10% en 2050 (par 
rapport à 2008) 

Voiture autres motifs : -10% en 2020, -15% en 2050 (par rapport à 
2008) 

Transports en commun : +13% en 2020, +20% en 2050 (par rapport 
à 2010) 

Modes doux : +8% en 2020, +12% en 2050 (par rapport à 2010) 

LƴŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƎǊƻ-

carburants 

Passage de 6% en 2010 à 10% en 2020, stable ensuite 

Augmentation du trafic Trafic routier Υ н҈κŀƴ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлрл 

Trafic ferroviaire Υ пΣр҈κŀƴ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлрл 

Trafic longue distance Υ лΣр҈κŀƴ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлрл 

Performance moyenne 

ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ƭŞƎŜǊ 

Amélioration de 140 gCO2/km en 2010 à 85 gCO2/km en 2030 puis 

74 gCO2/km en 2050 

 

 

 

 

 

-19 % 

+2%/ an  de trajets en 

voiture en moyenne  
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¶ Scénario « Maximum » 
tƻǳǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ζ ƳŀȄƛƳǳƳ », les hypothèses ont été construites 

à partir du scénario national 2017-2050 publié par NégaWatt9 . Trois paramètres y 

ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ Ŝǘ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

et la densité de la zone considérée (pour la mobilité quotidienne). Afin de prévoir 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ de 

la CCIABBΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ ŎƻƴƧƻƛƴǘŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ƳƻǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇŀǊǘǎ modales. Un 

ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŜŎǘŜǳǊǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ 

question, de la fréquence des déplacements (quotidiens/occasionnels), et du mode 

ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΦ [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ ƳƻŘŀƭŜǎ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нлрл Ŝǎǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀnce ou non à un pôle urbain10 ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

Sur le territoire de la CCIABB, Aumale et Blangy-sur-Bresle sont considérées comme appartenant à un petit pôle, 

les autres communes étant considérées comme rurales. De manières générale on constate une diminution 

modérée de la voiture qui atteint respectivement 81% et 86% des distances parcourues en 2050 contre 95% 

actuellement.  Le covoiturage augmente passant de 1,3 à 1,5 voyageurs par véhicule en 2050. Les transports en 

commun augmentent également mais restent minoritaires. En parallèle on observe une amélioration de la 

performance globale des motorisations et une évolution des vecteurs énergétiques : les motorisations au Gaz 

bŀǘǳǊŜƭ ±ŞƘƛŎǳƭŜ όDb±ύ Ŝǘ Ł ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ Řǳ ǇŀǊŎ Ŝƴ нлрлΦ Enfin, une diminution du 

nombre de voyageurs-kilomètres par habitant est également attendue, avec une baisse de 11 % en 30 ans (2020 

à 2050). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                 
9 Rapport Négawatt : https://negawatt.org/Scenario-negaWatt-2017-2050-hypotheses-et-resultats 
10 Une classificaǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ǘǊƻƛǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜΦ ¦ƴ ƎǊŀƴŘ ǇƾƭŜ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ мл 000 
emplois, un pôle moyen en contient 5 000 à 10 000, et enfin un petit pôle dépasse le seuil des 1 500 emplois. 

    Voiture 
Modes 
Doux TC 

Commune >10000 
emplois dans un Grand 

Pôle Urbain 

2010 87% 2% 11% 

2050 52% 10% 36% 
Commune <10000 

emplois dans un Grand 
pôle urbain 

2010 92% 1% 7% 

2050 66% 3% 31% 
Commune appartenant 
à un Petit pôle urbain 
(Aumale, Blangy-sur-

Bresle) 

2010 95% 1% 4% 

2050 81% 1% 18% 

Espace rural 
2010 95% 1% 4% 

2050 86% 1% 13% 

 
 
   

GNV Élec 
Produits 
Pétroliers 

Voiture 
Particulière 

2010 0% 0% 100% 

2050 73% 20% 7% 

Bus/Car 
2010 2% 0% 98% 

2050 75% 20% 5% 

Ferroviaire 
2010 - 67% 33% 

2050 - 95% 5% 

-59 % 

-15% de trajets en 

voiture en moyenne  

Tableau 6 : Évolution des parts modales (en % 
voyageur-kilomètre) entre 2010 et 2050 en fonction de 
la nature du territoire et du mode de transport 

Tableau 7 : Évolution du mix énergétique entre 2010 et 
2050 en fonction du mode de transport 
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Performance moyenne 

Mode de transport Unité 2010 2050 

Véhicule Léger L/100 km 6,9 3,2 

Véhicule Électrique kWh/100 km 29,3 14,8 

Ferroviaire % 2010 1 0,85 

Bus/Car L/100 km 37 33 

Avion % 2010 1 0,75 
 

 

  

Tableau 8 : Évolution de la performance moyenne des modes de transport entre 
2010 et 2050 
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2.5.5 Le fret 

¶ Scénario « Tendanciel » 
[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ 

faible (+4% en 40 ans). Celle-Ŏƛ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ ƳƻŘŀƭŜǎΣ 

favorisant le mode fluvial, tel que le prévoit le scénario de consommation énergétique 

du SRCAE de la Région. La performance des modes de transport engendre également 

une baisse considérable de consommations. De fait, un gain de 18% à 22% est estimé en 

consommation par tonne de marchandise transportée sur un kilomètre, pour les 

transpoǊǘǎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎΣ ŦƭǳǾƛŀǳȄΣ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ Ŝǘ ŀŞǊƛŜƴǎΦ [ΩƛƴŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƎǊƻ ŎŀǊōǳǊŀƴǘǎ 

dans les véhicules lourds suit quasiment la même tendance que pour les véhicules légers, 

Ł ǎŀǾƻƛǊ ǳƴ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ т҈ Ŝƴ нлмл Ł мл҈ Ŝƴ нлнлΣ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǎŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŜǊ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нл50.  

 Détails des hypothèses  

Évolution des flux de fret 
Ҍм҈ ǇŀǊ ŀƴ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлрл 

Évolution des parts 

modales  

En milliards de tonnes.km/an de 2002 à 2050 : 
Routier : +1,4%/an, Ferroviaire : +2,7%/an, Fluvial : +3,1%/an, 

Maritime : +1,3%/an, Aérien : +1,7%/an 

LƴŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƎǊƻ 

carburants 

Passage de 7% en 2010 à 10% en 2020, stable ensuite 

Performance moyenne 

des modes de transport  

Routier : -лΣу҈κŀƴ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлрл 

Réduction des conso/tonne.km autres modes de 2010 à 2030 : 

Ferroviaire : -18%, Fluvial/Maritime : -22%, Aérien : -19% 

2030 à 2050 Υ ŎŀƭŀƎŜ ǎǳǊ ǘŀǳȄ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǊƻǳǘƛŜǊ 

 
 
 
 
 

¶ Scénario « Maximum » : 
 Le scénario « maximum » de prospective énergétique appliqué au fret à horizon 2050 

est inspiré du scénario Négawatt 2011-205011. Les hypothèses adoptées traitent 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘǎ ƳƻŘŀƭŜǎΣ Řǳ ƳƛȄ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ŘŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ 

ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƳƻŘŜ ŘŜ 

transport. Dans le scénario considéré, la part de GNV est supposée croître de manière 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜΣ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŀƳƛƻƴǎ ƻǳ ǘǊŀƛƴǎΣ ŎƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ 

remarquable de carburants liquides dans tous types de transports. Aucune hypothèse 

sur le mix énergétiqǳŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŦƭǳǾƛŀǳȄΣ ƳŀǊƛǘƛƳŜǎ Ŝǘ ŀŞǊƛŜƴǎ ƴΩŜǎǘ ŞƳƛǎŜΦ 

 

 

                                                                 
11 https://negawatt.org/Scenario-negaWatt-2017-2050-hypotheses-et-resultats 

-63 % 

68% de GNV en 

2050 pour le routier.  

+4 % 

-0,8%/ an  de 

conso unitaire  
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Tableau 9 : Évolution du mix énergétique des transports de 
marchandise routiers et ferroviaires par énergie en % des 

Gtonnes.km transportés 
 

 
   GNV Électricité 

Produits 
Pétroliers 

Routier 
2020 2% 1% 97% 

2050 68% 20% 12% 

Ferroviaire 2020 - 90% 10% 

2050 - 95% 5% 

Tableau 10 : Variation des flux de transport de 
marchandise en millions de tonnes.km/an entre 2010 

et 2050 par mode de transport 

 2010 2050 

Routier 4202 1485 

Ferroviaire 465 1111 

Fluvial/Maritime 3506 2368 

Aérien 53 34 
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2.5.6 [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

¶ Scénario « Tendanciel » : 
[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ǎǳǇǇƻǎŞŜ ƴǳƭƭŜΣ 

Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ 

ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴ ƴΩŀŦŦŜŎǘŜ ǉǳŜ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ŘŜ ǘŜƳǇǎΦ ! ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭΣ ƭŀ 

consommation énergétiǉǳŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀgriculture ne représentait que 0,4% du bilan 

global de la CCIABB, soit 5,8GWh.  

 
 
 

¶ Scénario « Maximum » : 
Suivant le scénario « maximum ηΣ ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ ол ҈ Ŝƴ нлрл ǇŀǊ 

ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊence (2010). La prospective énergétique agricole simulée est inspirée du scénario 

Afterres 2050, qui prévoit un changement de systèmes et de pratiques agricoles (carburant pour le labour, 

engrais), et des améliorations techniques (serres basse consommation, irrigation économe, moteurs des 

tracteurs)12.  

5ŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎŎŞƴŀǊƛƻΣ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ Ł ŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ 

Ŝǎǘ ƴŞƎƭƛƎŞŜΣ ƭŜ ōǳǘ Şǘŀƴǘ ŘŜ ƳƻŘŞƭƛǎŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ.  

5ŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎƻƴŘ ǘŜƳǇǎΣ ƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9ƴwϧw ƭƻŎŀƭŜǎ 

ǇƻǳǊ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ǎǳǊ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ŎŀǊōǳǊŀƴǘǎ όōƛƻŎŀǊōǳǊŀƴǘǎΣ ǇŞǘǊƻƭŜύΣ 

des hypothèses supplémentaƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴŎƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƎǊƻ ŎŀǊōǳǊŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ŞƳƛǎŜǎ όс҈ Ŝƴ нлмлΣ Ŝǘ нр҈ 

en 2050). De plus, seule la consommation directe en énergie est considérée dans le présent scénario.   

Tableau 11 : Évolution de la consommation par énergie en GWh suivant le scénario « maximum » 

Vecteur énergétique 2010 2050 

Pétrole 69 48 

Gaz 0,6 0,4 

Électricité 5,3 3,7 

Bois-énergies 0 0 

Biocarburants 0 0 

Total 75 52 

 

  

                                                                 
12 Scénario Afterres 2050, Solagro, p. 61 (2016) 

  0%/ -30% 

http://afterres2050.solagro.org/wp-content/uploads/2015/11/Solagro_afterres2050-v2-web.pdf
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2.5.7 [ΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ 

¶ Scénario « Tendanciel » 
Le scénario « tendanciel η ŀǇǇƭƛǉǳŞ Ł ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ƴΩŀŦŦŜŎǘŜ ŀǳŎǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ [ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ře la CCIABB étant amenée à évoluer, 

ŎŜƭŀ ǊŞǎǳƭǘŜ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ Ŝƴ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

En effet, le principe de calcul des consommations énergétiques liées au secteur est basé 

sur des ratios de points lumineux par habitant en fonction de la densité de la commune 

considérée. Au total, une hausse de 27 % des consommations énergétiques est attendue 

en 2050 pŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŜƭŜǾŞ Ŝƴ нлмлΦ [ŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀǳ ōƛƭŀƴ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 

énergétique de la CCIABB demeure négligeable.  

 

¶ Scénario « Maximum » : 
¦ƴŜ ǎƛƳǳƭŀǘƛƻƴ Ǿƛŀ ƭΩƻǳǘƛƭ tǊƻǎǇŜǊ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ζ maximum η ƭƛŞ Ł ƭΩŞŎlairage public, intégrant des 

ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭǳƳƛƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 9ƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜΣ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 

nouveaux luminaires performants (éclairage LED) permet de doubler la performance par rapport aux anciens 

lampadŀƛǊŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎΣ ƭΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ƴƻŎǘǳǊƴŜ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ 

Řŀƴǎ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƎŞƴŞǊŀƴǘ ǳƴ Ǝŀƛƴ ŘŜ пл ҈ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ tƻǳǊ ƭŜǎ 

communes à caractère urbain, une optimisatioƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ 

systèmes de réduction de puissance des luminaires (ballasts électroniques, horloges astronomiques, etc.), en 

ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘŜǳǊŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜΦ [Ŝ ǊȅǘƘƳŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ luminaires performants est 

progressif, avec 14 % de nouvelles installations entre 2015 et 2020, puis 29 % de rénovation dans les 20 ans qui 

ǎǳƛǾŜƴǘΣ Ŝǘ ŜƴŦƛƴ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩŀŎŎŞƭŝǊŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ рт ҈ ŜƴǘǊŜ нлол Ŝǘ нлрлΦ 
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2.6 Facture énergétique 

2.6.1 Évolution de la facture énergétique du territoire 

Les évolutions de consommations obtenues dans le scénario tendanciel, aboutissent à une augmentation de 

153 % de la facture énergétique du territoire en 2050 par rapport à 2010 : elle passe de 91 Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ϵ Ł 

231 Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ϵ ŀƴƴǳŜƭǎΦ 

[Ŝǎ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ƻōǘŜƴǳŜǎ ƎǊŃŎŜ ŀǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ƳŀȄƛƳǳƳ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ 

ŀǳǎǎƛ ŦƻǊǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлолΣ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƳşƳŜ de revenir  

en 2050 à un niveau proche de celui de 2010 : la facture est ainsi réduite de 57% par rapport au tendanciel en 

2050. En cumulé, sur 40 ans, ce sont plus de 2 ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǎŞǎ ƎǊŃŎŜ ŀǳ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ƳŀȄƛƳǳƳΦ  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 11 Υ tǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ énergétique du territoire à 2050 selon les scénarios tendanciel et maximum 

 

2.6.2 Évolution de la facture énergétique des ménages 

[Ŝǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǘƻǳŎƘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ [Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭ ǇǊŞǾƻƛǘ 

ainsi une hausse consiŘŞǊŀōƭŜ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŀǘǘǊƛōǳŞ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ : leur facture annuelle passerait de 

4360 ϵ Ŝƴ нлмл Ł ŜƴǾƛǊƻƴ ур00 ϵ Ŝƴ нлрлΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ 95%. Selon le scénario maximal en revanche, on 

parvient à une réduction de la facture énergétique des ménages Υ ослл ϵκŀƴ Ŝƴ нлрлΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ м7% par 

rapport à 2010.  
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Figure 12 Υ tǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ des ménages à 2050 selon les scénarios tendanciel et 
maximum 
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3. Potentiel de développement des EnR&R 

3.1 Méthodologie générale 

[Ω;ǘǳŘŜ ŘŜ tƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ;ƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ς EPE ς de la CCIABB a pour but de construire une stratégie cohérente 

permettant à ce territoire ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƛƭ Ŝǎǘ ŜƴƎŀƎŞΦ 9ƭƭŜ ǎŜ 

structure en plusieurs phases et a débuté par une première phase qui a permis de construire un diagnostic 

complet de la situation énergétique du territoire (consommation, ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ǊŞǎŜŀǳ 

énergétique). [ŀ ǇƘŀǎŜ н ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ de la CCIABB a pour objectif de déterminer les 

ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǎǳǊ ŎŜ ǘŜǊritoire. 

/Ŝǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ǎΩŜƴǘŜƴŘŜƴǘ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƴƛǾŜŀǳȄ : 

- [Ŝǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ƳŀȄƛƳŀǳȄ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴŜ 
Ǿƛǎƛƻƴ Ł ǳƴ ƘƻǊƛȊƻƴ ƭƻƛƴǘŀƛƴ όнлрлύ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǉǳŜ ǇŜǳǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻire. 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ƛŎƛ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ stratégique à long terme. 

- Ces potentiels de développement sont par la suite partagés selon plusieurs critères de faisabilité afin de 
déterminer quels sont les objectifs que le territoire peut se fixer à des horizons plus proches. Les projets 
et types de projets les plus faciles à réaliser dans une échéance de 5 à 10 ans sont renseignés afin 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ /ƻƴǘǊŀǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄΦ Ceux-ci ǎƻƴǘ ŜƴŦƛƴ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ 
de créaǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŦŀƛǘŜ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩƻǳǘƛƭ ¢9¢9 ό¢Ǌŀƴǎƛǘƛƻƴ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 9ƳǇƭƻƛǎύ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ 
ǇŀǊ ƭΩ!59a9 Ŝǘ ƭŜ wŞǎŜŀǳ !Ŏǘƛƻƴ /ƭƛƳŀǘ (le fonctionnement de cet outil est détaillé en annexe 2). 
[ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ǾƛǎŞŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ opérationnelle. 

Ces deux ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘŀƳƳŜƴǘ ǊŀǇǇŜƭŞǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΦ 9ƴ Ŧƛƴ ŘŜ 

chaque partie, un encart résume les résultats principaux par filière. 

tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 

Photovoltaïque Éolien Hydroélectrique 

   

 

Production de chaleur 

Bois-énergie individuel, collectif et 
réseau de chaleur 

Géothermie Solaire thermique 

   

 

Production de gaz renouvelable 
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3.2 Gaz renouvelable de la méthanisation 

[ŀ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝǎ ƛƴǘǊŀƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 

ǾŀǊƛŞǎΣ Ŝǘ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞƧŜŎǘƛƻƴǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ƭŜǎ ŎƻǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΣ ƭŀ 

fraction fermentescible des ordureǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΣ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƎǊŀƴŘŜ 

ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ōƻǳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ bƻǳǎ Ǉŀǎǎƻƴǎ Ŝƴ ǊŜǾǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ 

de matières organiques fermentescibles dans la suite. 

Les unités de méthanisation ont trois débouchés principaux : 

- [ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Υ ƭŜ ƎŀȊ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ŎƻƳƳŜ ŎƻƳōǳǎǘƛōƭŜ ŘΩǳƴ ƳƻǘŜǳǊ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΦ /ŜǘǘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴΣ 

ŀǳ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜΣ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ƛƴƧŜŎǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ 

ƎŀȊ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞōƻǳŎƘŞǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΦ 

- La cogénération Υ ŎŜ ǇǊƻŎŞŘŞ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ /Ŝƭŀ 

ǎǳǇǇƻǎŜ ǳƴ ŘŞōƻǳŎƘŞ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǎǘŀōƭŜΣ Ƴŀƛǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩƛƴǎǘŀƭlation 

- [ΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƎŀȊ Υ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘŜ 

pouvoir accéder au réseau de gaz. Etant donné la forte disponibilité du réseau de gaz sur le territoire de 

la CCIABBΣ ŎΩŜǎǘ ŎŜ ŘŞōƻǳŎƘŞ ǉǳƛ ǎŜǊŀ privilégié. 

[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ Ł ƭŀ ƳŀƛƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Ƴŀƛǎ ƭŀ ƳŀƛƭƭŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ƭŀ 

mutualisation de plusieurs acteurs fournissant des déchets organiques pour une unité de taille plus importante. 

[ΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ investissements pousse en effet à les mutualiser entre plusieurs acteurs. 

  

Rappel du diagnostic :  

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŜ ŎƻƳǇǘŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƛƻƎŀȊΦ  

Rappel des objectifs de développement :  

Le gouvernement a donné pour objectif en 2030 de produire 7 % du gaz consommé en France sous forme 

ŘŜ ōƛƻƎŀȊΦ Dw5C ŘŞŦŜƴŘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ Ŝƴ нлол ол ҈ Řǳ ƎŀȊ ŎƻƴǎƻƳƳŞ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ 

biogaz et 100 % en 2050. 

La Région Hauts-de-France a pour objectif de devenir la première région en Europe pour la production de 

biogaz injecté en 2030 avec la production de 9 000 GWh/an. Cela positionnera le biogaz comme première 

énergie de la région, devant le bois-ŞƴŜǊƎƛŜ όƘƻǊǎ ǊŞǎŜŀǳȄύ Ŝǘ ƭΩŞƻƭƛŜƴΦ 

Pour la Région Normandie, la méthanisation est la seconde priorité pour la production de chaleur. La région 

a pour objectif une production de 1 700 GWh à partir de méthanisation répartie entre injection de biogaz 

sur le réseau et cogénération de chaleur. 
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3.2.1 Les gisements de matières méthanisables sur le territoire 

Les gisements de matières méthanisables sont divers, chacun étant soumis à des contraintes propres à la filière 

Řƻƴǘ ƛƭ Ŝǎǘ ƛǎǎǳΦ /ƛǘƻƴǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ǌŀȅƻƴ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴƴŀƭƛǘŞΣ ƭŀ ƴŞŎŜǎsité de retour au sol, la 

ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ Ł ƳƻōƛƭƛǎŜǊΦΦΦ  

¦ƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎǊƛǘŝǊŜ Ŝǎǘ ƭŜ Ǌŀȅƻƴ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǾƛǎƛōƭŜ Ŏƛ-dessous : 

 

Figure 13 : Distance de collecte de substrats méthanisables. 
Source : IRSTEA, Dossier de presse janvier 2015 

On voit dans ce tableau récapitulatif que certaines matières, comme les lisiers, fumiers et boues de stations 

ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞǇƭŀŎŞŜǎ ǎǳǊ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊŝǎ ŎƻǳǊǘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ǉǳŀƴŘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇŜǳǾŜƴt voyager 

ǎǳǊ ŘŜ Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎǳŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎΦ 9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƴƻǳǎ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜǊƻƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳōǎǘǊŀǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ 

des frontières stricto sensu du territoire. 

[ΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ Ŝǎǘ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŜǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

3.2.1.1 Lisierǎ Ŝǘ ŦǳƳƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ 

[Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ƎŞƴŝǊŜƴǘ ŘŜǳȄ ǎǳōǎǘǊŀǘǎ Ł ŦƻǊǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴ : le lisier (liquide) et le fumier 

(solide). Les contraintes logistiques sont particulièrement prégnantes sur ces deux ressources, du fait des 

nuisaƴŎŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŜǳǊ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΦ [ΩLw{¢9! ƛƴŘƛǉǳŜ ŘƻƴŎ Ł ǘƛǘǊŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦ ǉǳΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

ǇŜǳǘ ǊŞŎƻƭǘŜǊ Řǳ ŦǳƳƛŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ р km, et du lisier dans un rayon de 2 km. Cela restreint donc 

fortement la maille géographique à laquelle cette ressource peut être utilisée et les projets in situ présentent 

donc un avantage certain. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŜǇǘŜƭǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ de la CCIABB repose sur deux bases de données produites par 

le aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊe et de la Forêt : 

- Le Recensement Général Agricole de 2010, qui indique à la maille communale et surtout à la maille 

ŎŀƴǘƻƴŀƭŜ όŎŀƴǘƻƴǎ ŘŜ нлммύ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǘşǘŜǎ ŘŜ ōŞǘŀƛƭΦ [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ 

comprennent de nombreuses données commercialement sensibles non communiquées, on préfèrera 

ŘƻƴŎ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎŀƴǘƻƴŀƭŜǎΦ 

- Les Statistiques Agricoles Annuelles. Ces chiffres, donnés à la maille départementale uniquement, 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŜǇǘŜƭǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜΦ  

Les ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜǎ Ŏŀƴǘƻƴǎ ŘŜ нлмм ƴŜ ŎƻƠƴŎƛŘŜƴǘ Ǉŀǎ ŜȄŀŎǘŜƳŜƴǘΣ ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 

« désagrégées » à la maille communale avant de pouvoir être réunies selon le bon périmètre. Si les effectifs ne 

ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŜȄŀŎǘǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƻǊŘǊŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǳr corrects : 
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¢ȅǇŜ   9ŦŦŜŎǘƛŦǎ 
Total Bovins 39 452 

Brebis nourrices 717 

Total Porcins 7 540 

Truies reproductrices de 50 kg ou plus 0  

Poulets de chair et coq 30 509 

Tableau 12 : Ordres de grandeur des effectifs des animaux d'élevage sur le territoire de la CCIABB  (en têtes) 

[Ŝǎ Ǌŀǘƛƻǎ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ǳǘƛƭƛǎƻƴǎ ǇƻǳǊ ŎŀƭŎǳƭŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ŦǳƳƛŜǊǎ Ŝǘ ƭƛǎƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ 

ŘΩŀǾǊƛƭ нлмо Estimation des gisements potentiels de substrats utilisables en méthanisation produite par SOLAGRO. 

Les ratios prennent en compte les itinéraires techniques agricoles utilisés avec notamment le temps de 

ǎǘŀōǳƭŀǘƛƻƴ ǊŞŜƭ όǘŜƳǇǎ ǇŀǎǎŞ Ł ƭΩŞǘŀōƭŜύΣ ŘŜǎ Ǌŀǘƛƻǎ ŘŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŞƎŀlement fournis, permettant de 

ǉǳŀƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ [Ŝǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ 

la méthanisation sont donc les suivantes : 

 

Gisement "brut"  

(en MWh/an) 

Mobilisable vers 2030  

(en MWh/an) 

Fumier 7 129 2 026 

Lisier 75 254 14 262 

TOTAL 82 383 16 288 

Tableau 13 : Production de matière pour la méthanisation issue de l'élevage. 

Cette production de substrat est dominée par la production des fumiers issus de ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ bovin. 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ōǊǳǘŜ ŘŜ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ƛƭ ƴŜ Ŧŀǳǘ Ǉŀǎ ƻǳōƭƛŜǊ ǉǳŜ ŎŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ 

ƭΩŀǘƻǳǘ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ƭŜǎ ōŀŎǘŞǊƛŜǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ ŀǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜΣ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ǇŜǳ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

et sont facilement cartographiées ci-après, sur la base des données du répertoire des ICPE (Installations Classées 

ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 
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Figure 14 : Principaux élevages porcins et volailles sur le territoire de la CCIABB (Source : répertoire des ICPE) 

3.2.1.2 /ƻǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

De nombreuses parties secondaires issues des plantes cultivées sont actuellement peu valorisées et laissées au 

champ. Elles peuvent receler un potentiel de méthanisation intéressant.  

Les ressources végétales considérées sont :  

¶ Les résidus de cultures Υ ƭŜǎ ǇŀƛƭƭŜǎ ŘŜ ŎŞǊŞŀƭŜǎΣ ƭŜǎ ƳŜƴǳŜǎ ǇŀƛƭƭŜǎΣ ƭŜǎ ǇŀƛƭƭŜǎ ŘΩƻƭŞŀƎƛƴŜǳȄΣ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘǳǎ 
de maïs, les fanes de betterave ; 

¶ Les issues de silos  

tƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƴƻǳǎ ǳǘƛƭƛǎƻƴǎ ƭŜ wtD нлмс ς Répertoire 

Parcellaire Graphique ς qui donne les cultures principales de toutes les parcelles.  
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Figure 15 : Cultures majoritaires des parcelles sur le territoire (Source : RPG 2016) 

Les surfaces utiles pour les coproduits méthanisables sont mesurées à partir de cette base et sont les suivantes :  

 Type Surface (en ha) 

Céréales 13 200 

Maïs 3 947 

Colza 1 760 

Betteraves 591 

Tableau 14 : Surfaces cultivées du territoire (Source : Registre Parcellaire Graphique 2016) 

¦ƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŀ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇŀǊŜǊ ŎŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ǉǳƛ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ŘŜǎ ŞŎŀǊǘǎ 

ƳƛƴƛƳŜǎ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŎǳƭǘƛǾŞŜǎΦ 5Ŝ ƭŀ ƳşƳŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ƴƻǳǎ ǳǘƛƭƛǎƻƴǎ ƭŜǎ Ǌŀǘƛƻǎ ŘŜ 

production de ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀǾǊƛl 2013 Estimation des gisements potentiels de substrats utilisables en 

méthanisation ŘŜ {h[!DwhΦ [Ŝǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ŞǾŀƭǳŞŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл Ŝǘ нлол : 
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Gisement mobilisable à l'horizon 2030 

 Gisement mobilisable 
(tMB) 

Gisement 
mobilisable 
(tep) 

Gisement 
mobilisable 
(MWh) 

Menue paille céréales 1 320 219 2 549 

Menue paille colza 249 22 255 

Paille de Céréales 3 959 657 7 645 

Paille de Maïs 11 251 2 061 23 966 

Paille de Colza 2 262 199 2 319 

Fane de betteraves 59 402 2 288 26 607 

Issues de silos 158 30 347 

TOTAL 78 602 5 477 63 688 

Production brute de matières méthanisables 

  
Gisement mobilisable 
(tMB) 

Production brut 
(tep) 

Gisement brut 
(MWh) 

Paille de céréales 51 482 8 549 99 411 

Paille de Maïs 13 024 2 386 27 743 

Paille de Colza 3 697 326 3 790 

Fane de betteraves 88 364 3 404 39 579 

Menues pailles 6 739 1 066 12 396 

Issues de silos 756 142 1 656 

TOTAL 164 062 15 873 184 575 

Tableau 15 : Production de matières méthanisables à partir des coproduits de l'agriculture. 

3.2.1.3 CIVE (Culture intermédiaire à vocation énergétique) 

[ŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŎǳƭǘǳǊŜΦ 5ŀƴǎ ǳƴŜ Ǌƻǘŀǘƛƻƴ ŎǳƭǘǳǊŀƭŜΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǉǳƛ ǎŜ ǎƛǘǳŜǊ 

eƴǘǊŜ ƭŀ ǊŞŎƻƭǘŜ ŘΩǳƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǎŜƳƛǎ ŘŜ ƭŀ ǎǳƛǾŀƴǘŜΦ [ŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎǳƭǘǳǊŜ ǾŀǊƛŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ 

la nature des cultures principales présentes dans la rotation et dépend donc des dates de récoltes et de semis de 

chacune (de 2 à 9 mois). 

La CIVE a pour principal objectif de produire de la biomasse. Nous utilisons les ratios de production de ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ 

ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘΩŀǾǊƛƭ нлмо Estimation des gisements potentiels de substrats utilisables en méthanisation de 

SOLAGRO. Concernant les hypothèses de détermination du gisement de résidus de culture utilisable, elles sont 

les suivantes : 

¶ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀƛƭƭŜ Řŀƴǎ сс҈ ŘŜǎ Ŏŀǎ όŘŜǳȄ ŀƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ǘǊƻƛǎύΣ ŎƻƳƳŜ ƭƛǘƛŝǊŜ ƻǳ ǎǳōǎǘǊŀǘ ŘŜ 
méthanisation ce qui permet un retour de 50% de la matière organique au sol. 

¶ Pour les autres pailles, le taux de mobilisation est plus restreint car leurs utilisations et récoltes 
présentent des obstacles importants. Ainsi le taux de mobilisation du colza, mais-grain et tournesol est 
située entre 5% et 15%. Ce taux est similaire à celui appliqué pour les menues pailles et fanes de 
betteraves sucrières. 

¶ tƻǳǊ фл҈ Řǳ ǾƻƭǳƳŜΣ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǊŞŎƻƭǘŜ ŘŜ /L±9 ŀǾŀƴǘ ƭΩƘƛǾŜǊ ǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ 
ŘŜ Ƴƻƛǎ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘǎ όǇǊŀǘƛǉǳŜ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛύΦ tƻǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Řǳ ǾƻƭǳƳe (10%), il est pris une 
ƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƘŀǳǘŜ ŘŜ ǊŞŎƻƭǘŜ Řǳ ŎƻǳǾŜǊǘ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ƭŀ /L±9 
ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ н Ƴƻƛǎ Ǉƻǳǎǎŀƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ 
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[Ŝǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ǎƻƴǘ ŞǾŀƭǳŞŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл Ŝǘ нлол : 

 

  Production brut (tep) 
Gisement brut 
(MWh) 

Gisement 
mobilisable 
(MWh) 

Paille de Maïs 754 8 770 2 631 

Fane de betteraves 176 2 052 615 

TOTAL 930 10 822 3 246 

Tableau 16 : Production de matières méthanisables à partir de CIVE. 

3.2.1.4 Déchets des industries agroalimentaires 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƻƴƴŀƎŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƳŞǘƘŀƴƛǎŞǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǌŀǘƛƻǎ 

sur la base des effectifs des industries concernées. Cette méthode demeure néanmoins imparfaite et bien moins 

fiablŜ ǉǳŜ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜΦ Ces 

ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ƭƻŎŀƭ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ 

en tachant de les mobiliser et de connaître mieux leur production de déchets. 

Le territoire compte une seule entreprise de ce secteur agro-alimentaire (croisement du répertoire des 

entreprises SIRENE et du répertoire des ICPE) : la société Gewy ς La Dieppoise. 

La production des matières est évaluée à 9 MWh disponible ǇŀǊ ŀƴ όŀǾŜŎ ƭŜǎ Ǌŀǘƛƻǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 

ADEME/Solagro/Inddiggo). 

3.2.1.5 .ƻǳŜǎ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ 

Le territoire compte une dizaine ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ŀǳŎǳƴŜ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ a une capacité de traitement 

supérieures à 10 000 EH, qui est le seuil minimal au-delà duquel on observe que des projets peuvent se réaliser 

(compte-ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ Ł ŦƻǳǊƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜύΦ 
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3.2.2 /ǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ méthanisation 

 Le tableau suivant récapitule les gisements bruts et mobilisables vers 2030 pour chacune des filières pertinentes. 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 17 : Gisements méthanisables bruts et mobilisables vers 2030 

En supposant une implantation lissée sur 20 ans du gisement mobilisable vers 2030 en injection, soit environ 

4 D²Ƙ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǇŀǊ ŀƴ ŘŜ нлму Ł нлотΣ ƭΩƻǳǘƛƭ ¢9¢9 ŘƻƴƴŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ǘŜƳǇǎ-plein (ETP) disponible 

ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлрлΦ [Ŝǎ ǊŞǎǳƭtats sont présentés en annexe 2.1. 

!ƛƴǎƛ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩ9¢t ǾŀǊƛŜ de 16 ETP Ŝƴ ŘŞōǳǘ ŘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ (2018) pour atteindre 83 

en 2037. Lƭ ŘƛƳƛƴǳŜ ŜƴǎǳƛǘŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлрл ǇƻǳǊ ǊŜŘŜǎŎŜƴŘǊŜ Ł 30 ETP. En moyenne sur la période 2018-2050, ce 

sont 51 ETP qui sont créés par la mobilisation du potentiel de 83 GWh de méthanisation en injection. 

3.2.3 tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƎŀȊ 

Actuellement les installations de production de biogaz valorisent leur production sous forme de cogénération. 

[ΩŀǳǘǊŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƎŀȊΦ [Ŝ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ 

à cette possibilité, avec des opérateurs (GRDF et GRTgaz principalement) proactifs sur le sujet, portant de 

grandes ambitions (un communiqué de novembre 2017 indique un objectif de 30 % de gaz vert en 2030).  

Le schéma ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ gaz, ainsi que les moyens de lever les 

contraintes pouvant apparaitre sur le réseau de gaz. 

 

Figure 16 : Possibilités de raccordement en injection 

 
Gisement "brut"  

(en MWh/an) 
Mobilisable vers 2030  

(en MWh/an) 

Elevage 82 383 16 288 

Agriculture 184 575 63 688 

CIVE 10 822 3 246 

Déchets IAA 9 9 

Boues STEP 0 0 

TOTAL 277 789 83 231 
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[ΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ǇƻǊǘŞŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƭŀ ŎƻƳǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǇŀǊ ŎŀƳƛƻƴ Řǳ ƎŀȊΦ /Ŝtte solution encore en 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƴΩŀ Ł ǇǊƛƻǊƛ Ǉŀǎ ǎŀ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƎŀȊΦ 

[ΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ : 

- ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ 
méthanisation (compter entre 50 et 100 ϵκƳƭ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
tranchée) ; 

- ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ 
ŘΩƻŘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀƴalyse du gaz, un système anti-ǊŜǘƻǳǊ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƳǇǘŀƎŜΦ [Ŝ ǇƻǎǘŜ ŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ 
ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƻǳŞ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ рн ƪϵκŀƴ ǇŀǊ Dw5CΦ 

5Ŝǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǇǇŀǊŀƛǘǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΦ 9ƴ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ 

ǎΩŀǎǎǳrer que la production ne dépasse pas la consommation de gaz sur la zone de desserte gazière. Si les 

prévisions de production dépassent les prévisions de consommation, trois possibilités de levée de contrainte 

existent : 

- le maillage du réseau de distribution, qui consiste à relier deux zones de dessertes gazières entre elles, 
afin de permettre un débouché plus important au gaz injecté ; 

- ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ǊŜōƻǳǊǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ƎŀȊ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ 
réseau de distribution vers le réseau de transport. Cette solution est encore récente, et présente des 
ŎƻǶǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ όŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ н aϵύΦ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜōƻǳǊǎ Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ 
ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƛƻƎŀȊΣ ǇƻǳǊ ǊŜƴǘŀōƛƭƛǎŜǊ ƭΩƛƴǾŜǎtissement ; 

- le positionnement de stations de recharge de GNV sur les poches de distribution en contraintes, afin 
ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƭŜǾŜǊ ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ƛƴƧŜŎǘŀōƭŜ ; 

Enfin, il est également possible de se raccorder sur le réseau de transport de gaz, avec à priori des débits 

injectables très élevés. Pour cela il est nécessaire : 

- de comprimer le gaz pour porter sa pression au niveau de celle du réseau de transport. Les compresseurs 
sont des équipements relativement coûteux (envƛǊƻƴ мул ƪϵ ǇƻǳǊ ǳƴ ŎƻƳǇǊŜǎǎŜǳǊ ŘŜ нлл Ƴ3/h, 
ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƛƭ Ŧŀǳǘ ǊŀƧƻǳǘŜǊ ŘŜǎ ht9· ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мл %) ; 

- ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎƻƳǇǊŜǎǎŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ǇƻǎǘŜ ŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ όŘŜ ннл Ł 
800 ϵκƳƭύ ; 

- ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩƻŘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ 
comptage, de système anti-ǊŜǘƻǳǊ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜΦ [Ŝ ǇƻǎǘŜ ŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦŀŎǘǳǊŞ ǇŀǊ Dw¢ DŀȊ Ł стл ƪϵ13. 

[Ŝ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ gaz doit donc être 

ŎƻƻǊŘƻƴƴŞ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŎǊŞŞŜǎΦ 

 Sur le territoire, trois zones ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ : celle ŘΩ!ǳƳŀƭŜΣ ŎŜƭƭŜ ŘŜ .ƭŀƴƎȅ-sur-Bresle et 

celle de Vieux-Rouen-sur-Bresle. Cependant, ŀǾŜŎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƳŀƛƭƭŀƎŜǎ ŎƻǳǊǘǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩƛƴƧŜŎǘŜǊ олл Nm3/h 

sur la grande partie du territoire.  

                                                                 
13 http://www.grtgaz.com/fileadmin/clients/producteur_gaz/fr/Grille-tarifaire-producteurs-biomethane.pdf 

http://www.grtgaz.com/fileadmin/clients/producteur_gaz/fr/Grille-tarifaire-producteurs-biomethane.pdf
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Figure 17 : Potentiel d'injection de biogaz sur le réseau de distribution de gaz du territoire. 

3.2.4 Bilan du potentiel de gaz renouvelable sur le territoire 

[Ŝ ōƛƭŀƴ ŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƎŀȊ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ 277 789 MWh dont 30% (83 GWh) 

mobilisable en 2030.  

 
Scénario de consommation 

 
Tendanciel « Baisse maximum » 

Gisement brut 
267 GWh (hors CIVE) 
278 GWh (avec CIVE) 

Mobilisable en 2030 
80 GWh (hors CIVE) 
83 GWh (avec CIVE) 

Equivalence en installations 6-7 ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜǎ Ŝƴ нлол 

Consommations de gaz en 2050 168 GWh 147 GWh 

Part de la consommation couverte 
par la production brute locale 

165 % 189% 

Tableau 18 : Bilan du potentiel de gaz renouvelable 
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[Ŝǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǇǊŝǎ ŘŜ 83 GWh mobilisables à moyen terme 

(2030). Ce sont les principales sources de substrats pour la méthanisation, les autres gisements (déchets 

ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ōƻǳŜǎ ŘŜ {¢9tΣ Χύ ǇƻǳǾŀƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴ appoint surtout utile pour la 

diversification ŘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

En termes de développement, cela représente environ six installations sur la période, ce qui est conforme 

ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀǎΣ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ 

substantielle du réseau de distribution se posera rapidement. 

La méthanisation en injection constitue donc une filière prioritaire pour le territoire. 
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3.3 Électricité éolienne terrestre 

[ΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŞƻƭƛŜƴƴŜ ǎΩŜǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ŘŜǇǳƛǎ нлло et représente en 2017 une puissance 

installée de 13,55 GW et une production de 24 TWh par an, ce qui représente 4,5 % de la production nationale 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ 

3.3.1 Zones favorables au grand éolien 

[ŀ ŎŀǊǘŜ ǉǳƛ ǎǳƛǘ Ŝǎǘ ƛǎǎǳŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ;ƻƭƛŜƴ ŘŜ ƭΩŜȄ-région Picardie et du Schéma Régional Eolien de la 

Haute NormandieΣ ŜƭƭŜ ŘŞǘŀƛƭƭŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞƻƭƛŜƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ŘŞƧŁ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎΦ 

Ce zonage reprend les différentes contraintes cartographiées dans le SRE :  

- Les paysages règlementés, les paysages à protéger, les paysages à petite échelle, les paysages de 
belvédères, le patrimoine culturel. 

- [Ŝǎ ½bL9CCΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ƭŜǎ ŎƻǳƭƻƛǊǎ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǾƛŦŀǳƴe. 
- Les contraintes techniques des radars et du domaine aéronautique 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜ {w9 ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǊŜŎƻƴƴǳ ŎƻƳƳŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŎ ŞƻƭƛŜƴ Ŝǘ ǳƴŜ 

étude doit être menée de manière spécifique pour chaque projet présenté. Néanmoins celui-ci est reconnu 

comme un document de référence réunissant et croisant de nombreuses données. 

Rappel du diagnostic :  

!ǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ de la CCIABB compte 48 mâts répartis sur 10 parcs, pour une 

puissance de 99,25 MW et un productible estimé entre 180 et 220 GWh/an. Cette production représente 

environ 80 % de la consommation électrique du territoire. 

Rappel des objectifs de développement :  

La région Hauts-de-France a pour objectif de « stabiliser η ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŞƻƭƛŜƴƴŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ /Ŝƭŀ 

correspond à la réalisation des projets en cours et à ne plus encourager la filière, ce qui aboutit à une 

ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ сл ҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмр ǇƻǳǊ ǇƻǊǘŜǊ ƭŀ production à 

8000 GWh/an. 

Concernant la Région Normandie, le SRADDET provisoire présente un objectif de 3 500 GWh/an pour 2030, 

ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ мтт҈ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмрΦ 
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Figure 18 : Zones favorables à l'éolien sous conditions (Source : Schémas Régionaux Éolien de l'ex-région Picardie et de la 
Haute-Normandie) 

/ŜǘǘŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ƴŜ ǇǊŜƴŘ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŎǎ 

éoliens, la distance de 500 m de toute habitation. La carte ci-dessous permet de visualiser le nouveau zonage.  

 

Figure 19 : Zones favorables à l'éolien sous conditions ǎƛǘǳŞŜǎ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рлл Ƴ ŘΩǳƴŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴ ό{ƻǳǊŎŜ Υ {ŎƘŞƳŀs 
Régionaux Éolien de l'ex-région Picardie et de la Haute-Normandie, Ŝǘ .5 ¢hth ŘŜ ƭΩLDbύ 
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Pour évaluer la puissance associée à ces zones favorables, un coefficient de rapport entre mégaWatt installés et 

les surfaces déterminés par les SRE est utilisé : ce coefficient a été étudié pour les régions Hauts-de-France et 

Normandie. En utilisant un coefficient associé à des zones saturées, les surfaces des SRE donnent un potentiel 

de 123 MW. 

! ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΣ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ Ŝƴ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 111 MW 

ŘΩŞƻƭƛŜƴΦ [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀ ŘƻƴŎ pratiquement réalisé son potentiel estimé. 

3.3.2 La possibilité du « repowering » 

[Ŝǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎ ŞǾƻƭǳŀƴǘΣ ƭŜǎ ǘǳǊōƛƴŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ Ǉƭǳǎ 

productives que celles qui ont été installées au sein des parcs actuellement en activité. Cette évolution est portée 

par deux aspects : 

- [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇǊŜ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǊŜ Ǉƭǳǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳşƳŜ 
diamètre. 

- [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 
Sur cet aspect, si la reconduction des installations au terme de leur durée de vie est possible, elle ne le 
sera pas forcément avec des installations de taille supérieure. 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŘŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜǎ ƛƴǎǘŀƴǘŀƴŞŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŎǊƻƞǘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊe de 

50 ҈ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ (amélioration de l'efficacité des pales, sans 

augmentation significative de la taille des éoliennes). 

Il existe trois possibilités de renouvellement : 

¶ Modifier la position ou la taille des éoliennes ; 

¶ En installer des plus grandes aux mêmes emplacements ; 

¶ 9ŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜΦ 

Si le cadre réglementaire actuel permet déjà le traitement des modifications de parc, et donc le renouvellement, 

les quelques parcs qui ont procédé Ł ƭŜǳǊ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻƴǘ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

complète (comme pour une installation neuve).  

[ŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ζ modification substantielle » des installations qui relèvent de 

l'autorisation environnementale une nouvelle autorisation doit être délivrée. Une nouvelle instruction parue le 

мт ƧǳƛƭƭŜǘ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ de cette modification substantielle. Ainsi, si le renouvellement du parc se 

réalise à l'identique (même type de machines et mêmes emplacements), il s'agit d'une modification non 

substantielle. En revanche, sont d'office considérés comme modification substantielle l'ajout d'une éolienne de 

plus de 50 mètres de hauteur (mât) et une augmentation de la puissance installée au-delà de 20 MW. Entre ces 

deux extrêmes, l'instruction laisse une marge aux Préfets pour juger de l'importance de la modification et 

demander des éléments supplémentaires au développeur. 
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9ƴ ŎǊƻƛǎŀƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ {w9 Ŝǘ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩéolien du futur PNR, il 

apparait que le territoire a déjà réalisé une bonne partie de son potentiel.  

[Ŝǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀŎŎǊǳŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ 

existants avec le repowering à venir. En considérant que toutes les éoliennes voient leur puissance 

ǇŀǎǎŜǊ Ł оΣс a²Σ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ ǎŜǊŀƛǘ ŘŜ 71 MW supplémentaires et 

entrainerait une augmentation de la production de 160 GWh/an. 
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3.4 Électricité hydroélectrique 

Le petit hydraulique désigne les installations de puissance inférieure à 10 MW. On distingue généralement les 

trois classes de puissances suivantes : 

¶ la petite centrale hydraulique (puissance allant de 0,5 à 10 mégawatts) 

¶ la micro-centrale (de 20 à 500 kilowatts) 

¶ la pico-centrale (moins de 20 kilowatts) 

Au-delà de cette terminologie, ces installations sont généralement raccordées au réseau électrique ou peuvent 

ǎŜǊǾƛǊ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƛǎƻƭŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΦ  

Sur le territoire, ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭŜǊ 

ƭŜǎ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞ ǎǳǊ ŎŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ tƻǳǊ 

chaque site, la puissance est calculée selon la formule suivante : 

ὖόὭίίὥὲὧὩ ὌὥόὸὩόὶ ὨὩ ὧὬόὸὩ ὈïὦὭὸ ὓὥίίὩ ὺέὰόάὭήόὩ Ὣ 

ƻǴ Ǝ Ŝǎǘ ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǎŀƴǘŜǳǊ : 9,81 m.s-2. 

 

[Ŝ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ǾƛǎŜ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ł ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

όŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ нлллύ. Cette continuité entre en contradiction avec la présence de certains ouvrages 

ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎΣ ƭŜǎ ŞŎƭǳǎŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊƻŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΦ [ŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ŝǎǘ 

ŘƻƴŎ Ǉƭǳǘƾǘ Ł ƭΩŀǊŀǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΦ 

Nous avons à notre disposition la base de ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ wŞǇŜǊǘƻƛǊŜ ŘŜǎ hōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩ9ŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǊŜǇŞǊŞǊŜǊ 

les sites potentiels Τ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ ƴŜŀƴƳƻƛƴǎ Ǉŀǎ ŎƻƳǇƭŝǘŜΣ ƴƻǳǎ ŀƴŀƭȅǎƻƴǎ ŘƻƴŎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǉǳƛ 

ont pu être menées sur ce sujet. 

3.4.1 wŞǇŜǊǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ  

155 oōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ǎǳǊ la Bresle et ses affluents. Sur ces 155 sites, seuls 18 ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ 

présentent une hauteur de chute supérieure à 1 mètre. 

Cependant, les puissances potentielles de ces obstacles sont inférieures à 250 kW, puissance insuffisante pour 

etre pertinente. Les 3 obstacles ayant des puissances supérieures à 100 kW sont situés sur la Bresle: 

ï Le moulin de Godets présente une hauteur de chute de 5 m de hauteur, avec un débit probable de 7,39 

m3/s. Lƭ ƴΩȅ ŀ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [ŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ŝǎȅ 

ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 258 kW. 

Rappel du diagnostic :  

!ǳŎǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞ ǎǳǊ ƭŜ territoire. 

Rappel des objectifs de développement :  

!ǳŎǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ {w!559¢ Hauts de France. 

Concernant la Région Normandie, le SRADDET provisoire présente un objectif de 126 GWh/an pour 2030, 

soit une légère augmentation de 5҈ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмрΦ 
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Figure 20 : Vue aérienne du Moulin de Godets (Source : Géoportail) 

ï La micro-centrale de La Chausée présente une hauteur de chute de 2,1 m de hauteur, avec un débit 

probable de 7,39 m3/s. Lƭ ƴΩȅ ŀ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ [ŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ 

ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ŝǎȅ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ 109 kW. 

 

Figure 21 : Vue aérienne de la microcentrale de la Chaussée (Source : Géoportail) 
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3.4.2 Étude départementale du potentiel 

 

Figure 22 : Inventaire des sites hydroélectriques en activité ou à l'arrêt. 

La FDE 80 entame une mise à jour de cette étude afin composée de 3 parties successives :  

1. Analyse des données disponibles, mise en évidence des sites à potentiel  
2. Visite des sites à potentiel, élaboration de fiches de synthèse pour chaque site, classement des sites 

selon leur rentabilité (ou tout autǊŜ ŎǊƛǘŝǊŜ Ł ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ŀǾŜŎ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜύ  
3. Etude de faisabilité des meilleurs sites.  

Cette approche « en entonnoir » permet de réduire le montant des études et accélérer la sélection en écartant 

au fur et à mesure les sites dont les renseignements ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǘŜŎƘƴƛŎƻ-

économique. 

 

 

  

 

 

Le potentiel de développement respectueux des contraintes spécifiques au milieu aquatique est 

réduit avec des projets potentiels dont la puissance serait inférieure à 300 kW. Les puissances 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎ ǎƻƴǘ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜǎ Ŝǘ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ŀ ǇǊƛƻǊƛ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ŝƴ 

ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀ ƴŀǾƛƎŀōƛƭƛǘŞΦ 
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3.5 Électricité photovoltaïque 

Les installations photovoltaïques sont pour ƭΩƛƴǎǘŀƴǘ ǇŜǳ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 

représentées par des installations de particuliers. Les plus grandes installations que nous avons recensées sont 

des installations déployées sur des toitures agricoles. 

3.5.1 Technologie et état des lieux de la filière 

[Ŝǎ ŎŜƭƭǳƭŜǎ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǾŜǊǘƛǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƻƭŜƛƭ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜ électrique. 

Plusieurs technologies de cellules photovoltaïques existent, les deux principales sur le marché étant les cellules 

en silicium cristallin (monocristallin ou multicristallin) et les cellules en couches minces. 

Les rendements et prix varient grandement selon les technologies : les cellules en couches minces ont des 

rendements faibles (de 5 à 10 ҈ύ Ƴŀƛǎ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ǇŜǳ ŞƭŜǾŞǎΣ ƭŜǎ ŎŜƭƭǳƭŜǎ Ŝƴ ǎƛƭƛŎƛǳƳ ŎǊƛǎǘŀƭƭƛƴ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ 

ŘŜǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мр % (multicristallin) à 18 % (monocristallin) pour des prix plus élevés.  

La puissance des panneaux photovoltaïques est exprimée en kilowatt-crête (kWc), et correspond à la puissance 

électrique maximale que pourrait produire le panneau. 

3.5.2 Potentiel de développement sur le territoire 

Le potentieƭ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƳƻŘŞƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǉǳƛ 

constituent une cible à ǇǊƛƻǊƛ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƴƻƴ 

construites de type carrière ou friche ont également été investiguées. 

3.5.2.1 Ensoleillement et périmètre de protection des monuments historiques 

[ΩŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ sur le territoire est calculé à la maille de chaque bâtimentΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ 

ǎŜƴǎƛōƭŜƳŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŞƭŜǾŞ ǉǳŜ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ȊƻƴŜǎ ƳŞǊƛŘƛƻƴŀƭes avec une valeur moyenne de 1 010 kWh produit 

ǇŀǊ ŀƴ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƪ²Ŏ ƛƴǎǘŀƭƭŞΣ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƻǇǘƛƳŀƭŜǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴΦ 

9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜΣ ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŀ ŞǾƻƭǳŞΦ !ǳǇŀǊŀǾŀƴǘΣ ƭΩŀǾƛǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩ!.C 

ς Architecte des Bâtiments de France ς était requis pour pouvoir installer un dispositif photovoltaïque dans les 

zones de protection des monuments historiquesΦ [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ǉƭǳǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ǎƛ ƭΩ!.C ŘƻƴƴŜ ǳƴ 

ŀǾƛǎ ƴŞƎŀǘƛŦΦ /Ŝǘ ŀǾƛǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀs prescriptif, et il revient au maire de le suivre ou non. Sur la CCIABB, les zones de 

ce type se retrouvent essentiellement autour des églises classées au centre des villes et villages. Elles ne 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘΣ ǉǳƻƛǉǳΩƛƭ Ŝƴ ǎƻƛǘΣ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎ très importante. 

Rappel du diagnostic :  

La puissance cumulée sur le territoire est de 567 kW. Ce qui donne une production de 565 MWh/an. 

Plusieurs installations remarquables ont été recensées sur des toitures agricoles, le territoire ne compte pas 

de centrale au sol.  

Rappel des objectifs de développement :  

La Région Hauts-de-France a pour objectif de produire 1 улл D²Ƙκŀƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΣ ŎŜ ǉǳƛ 

correspond à une multiplication par 14 par rapport à la production de 2015. 

Concernant la Région Normandie, le SRADDET provisoire présente un objectif de 600 GWh/an pour 2030, 

soit un quadruplement dŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмрΦ 
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Figure 23 : Périmètre de protection des monuments historiques (en vert), sur le territoire de la CCIABB. 

3.5.2.2 Évaluation et catégorisation des toitures disponibles sur le territoire 

¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ŎŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘǊŀǾŀƛƭ ŜŦŦŜŎǘǳŞΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ōŃǘƛΦ tƻǳǊ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ŦƛƴŜƳŜƴǘ ŎƘŀŎǳƴ 

ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ƻƴ ŎƘŜǊŎƘŜ Ł ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛΣ ƭΩƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Řǳ ǘƻƛǘ όƛƴŎƭƛƴŞ ƻǳ Ǉƭŀǘύ Ŝǘ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ 

disponible.  

La base de doƴƴŞŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Ŝǎǘ ƭŀ .5 ¢hthΣ ŦƻǳǊƴƛŜ ǇŀǊ ƭΩLDbΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ǘƻƛǘǎ ƛƴŎƭƛƴŞǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 

ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛΦ /Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Řǳ ōŃǘƛΦ 

 

Figure 24 : Orientation possibles de bâtis (à gauche un bâti orienté sud, au centre orienté est-ouest, à droite orienté sud-
est) 

/Ŝǎ ŘŜǳȄ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ όƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛΣ ƛƴŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Řǳ ǘƻƛǘύΣ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ 

sur la production des panneaux installés : 
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Figure 25 : Facteurs de correction de l'énergie produite par un panneau solaire, en fonction de son orientation et de son 
inclinaison (Source : Hespul). 

La production des panneaux photovoltaïques, sous nos latitudes, est optimale pour un panneau incliné à environ 

30°, orienté vers le sud. Pour une surface équivalente, à ensoleillement équivalent, un panneau posé sur un toit 

horizontal produira en moyenne 7 ҈ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝƴ Ƴƻƛƴǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ Ŧŀƛt également 

ressortir le manque de pertinence de panneaux photovoltaïques positionnés verticalement en termes de 

rendement. 

3.5.2.3 Surface de panneaux photovoltaïques disponible par toit 

9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŎƻƳōǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘƻƛǘǎ όŎƘŜƳƛƴŞŜǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ Ǉǳits de lumière), seul 60 % des 

ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ǘƻƛǘ ǎƻƴǘ ǎǳǇǇƻǎŞŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎΦ  

En outre, dans le cas de toitures inclinées, seule 50 % de la surface de toit est considérée pour ne prendre en 

compte que la face de la toiture la mieux orientée. On considère que 10 m² de panneaux photovoltaïques ont 

une puissance de 1,4 kWc. 
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Figure 26 : Exemple du cadastre solaire sur Foucarmont 

Les surfaces disponibles pour le photovoltaïque représentent en tout plus de 1,4 millions de m². Au-delà de ce 

ŎƘƛŦŦǊŜ ōǊǳǘΣ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ Ŝǎǘ Ł ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 

les bâtiments résidentiels et tertiaires (dits bâtiments indifférenciés dans la BD TOPO) représente un petit peu 

moins de la moitié de la puissance disponible (49%), 39% concernent les bâtiments du secteur industriel et 12% 

ceux du secteur agricole. Les surfaces des bâtiments commerciaux, essentiellement les supermarchés, sont 

minimes. 

Type  
Puissance Totale 

(MW) 

Agricole  22,5 

Industriel 73 

Commercial 1,2 

Résidentiel 92,7 

Tableau 19 : Puissance "brute" disponible par type pour le photovoltaïque. 
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Figure 27 : Répartition de la puissance installable par type 

Surtout la répartition des puissances disparates est assez disparate suivant la taille des projets. En classant les 

bâtiments par taille de projet et par type de bâtiments, on distingue clairement plusieurs cibles :  

- Les installations de petites puissances représentent la plus grande production potentielle (93 MW au 

total)Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ǘǊŝǎ ŘƛǎǇŜǊǎŞŜΣ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘǊŝǎ ƎǊŀƴŘ 

nombre de projets. Des actions territoriales peuvent être menées pour encourager les propriétaires à 

étudier cette solutionΣ ŘŜ ǘȅǇŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƎǳƛŎƘŜǘΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ 

Ł ƭΩ9ǎǇŀŎŜ LƴŦƻ 9ƴŜǊƎƛŜΦ 

- Viennent après les installations de très grandes puissances (73 MW au total). Ces installations de très 

grandes puissances correspondent aux toitures de bâtiments industriels et de bâtiments agricoles. 

[ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎǘŜǳǊǎ όCCIABB, /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩÉnergie de la 

Somme, ŦƛƴŀƴŎŜǳǊǎΣ Χύ Řƻƛǘ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜǊ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ŎƛōƭŜΦ 

3.5.3 Financement de projets et objectifs possibles pour le territoire 

!ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŦƻǊǘŜ ōŀƛǎǎŜΣ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜ 

ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Ŝǘ ƛƴƧŜŎǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ǎƻƴǘ Ŝƴ ōŀƛǎǎŜΦ 9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭŀ ǊŜƴǘŀōƛƭƛté des projets 

ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŀǎǎǳǊŞŜ Ł ŘŜǎ ƭŀǘƛǘǳŘŜǎ ǎŜǇǘŜƴǘǊƛƻƴŀƭŜǎ ŎƻƳƳŜ ŎŜƭƭŜǎ de la CCIABBΦ [ΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦ Ł ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊΦ 

Pour calculer un potentiel réaliste est raisonnable de développement du photovoltaïque à long terme sur le 

territoire, nous retenons comme hypothèses la réalisation de 75 % du gisement brut sur les bâtiments industriels, 

agricoles, commerciaux et sportifs et de 25 % du gisement sur les bâtiments indifférenciés. Ce qui donne un 

objectif à long terme de 95 MW installés, pour une production de 95 GWh par an. En rapport avec la 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŜǎǘƛƳŞŜ Ŝƴ нлрл ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ό193 GWh pour le scénario tendanciel et 

167 GWh pour le scénario « maximum »), ce niveau de production représenterait respectivement 49% et 57%. 

Concernant les ETP crées dans le cadre du développementΣ ƴƻǳǎ ǇǊŜƴƻƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

constant sur 20 ans du photovoltaïque « grandes toitures » et « petites toitures ». Les résultats présentés en 

annexe 2.3 montrent une mobilisation moyenne de 33 ETP par an sur la période 2018-2050. 
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[Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘ ŜƴǘǊŜ : 

¶ bâtiments du secteur résidentiel pour de petites installations en très grand nombre 

¶  et de grandes toitures du secteur industriel et agricole que les instances du territoire 
peuvent accompagner, notamment pour des projets en autoconsommation. 

De plus, un certain nombre de friches sur le territoire pourraƛǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ 

photovoltaïques au sol de puissance considérable. 

Un objectif à long terme du territoire serait la production de 95 GWh par an, qui ferait du 

ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ŀǇǊŝǎ ƭΩŞƻƭƛen. 
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3.6 .ƛƭŀƴ ŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ 

Le bilan de potentiel dΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŞǘŀōƭƛǘ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ 550 MWh.  En rapport avec les 

consommations ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŜǎǘƛƳŞŜǎ Ŝƴ нлрлΣ ce potentiel permettrait au territoire de devenir très exportateur 

Ŝƴ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŞƻƭƛŜƴ Ŝǘ ŀǳ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜΦ 

 Scénario de consommation 

 Tendanciel « Baisse maximum » 

Gisement brut 

550 GWh 

 

Eolien : 200 GWh (production actuelle) + 161 GWh (repowering) 

Hydroélectrique : 1 GWh 

Photovoltaïque sur toiture : 188 GWh 

Mobilisable en 2030 

457 GWh 

 

Eolien : 200 GWh (production actuelle) + 161 GWh (repowering) 

Hydroélectrique :  1 GWh 

Photovoltaïque sur toiture : 95 GWh 

Equivalence en installations 
Repowering des installations éoliennes 

Plus de 140 ha de panneaux photovoltaïques 

/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ 

en 2050 
193 GWh 167 GWh 

Part de la consommation 

couverte par la production 

locale brute 

284 % 329 % 

Tableau 20 : .ƛƭŀƴ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ renouvelable 
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3.7 Bois-énergie 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜ ǾŜŎǘŜǳǊ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǎΩŜƴǾƛǎŀƎŜ ǎŜƭƻƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ 

utilisation adéquate et pérenne de la ressource : 

- [ŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ōƻƛǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇƻǳǊ ƴƻǳǎ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ǉǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 
ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
ŦƻǊşǘΦ {ŀƴǎ ǇǊŞǎŀƎŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƴŜ ǎΩŞŎƘŀƴƎŜ Ǉŀǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǾƻƛǎƛƴǎΣ ŎŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
permet ŘŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŜǊ ǉǳŜƭ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŜƴǘǊŜ ƻŦŦǊŜ Ŝǘ ŘŜƳŀƴŘŜΦ 

- [ŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƻǇǘƛǉǳŜ 
de consommation locale. 

3.7.1 RŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ōƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ōƻƛǎ ǊŜǇƻǎŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ 

ǎǳǊŦŀŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŘŜ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Disponibilités forestières pour l'énergie et les 

matériaux à l'horizon 2035 menée par lΩLDb14, le FCBA15 Ŝǘ ƭΩ!59a9 Ŝǘ ǇǳōƭƛŞ Ŝƴ нлмсΦ /ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ 

ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜΦ 

  

                                                                 
14 Institut géographique national 
15 Forêt Cellulose Bois-construction Ameublement 

Rappel du diagnostic :  

Le territoire présente un usage exceptionnel du bois-énergie dans le secteur résidentiel, puisque les 

consommations de ce secteur représentent 70 GWh par an. !ǳŎǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞΦ 

Rappel des objectifs de développement :  

La Région Hauts-de-France a fixé comme objectif une utilisation stable et constante en ce qui concerne le 

bois-énergie domestique, en énergie finale, ce qui suppose néanmoins une amélioration des rendements 

ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ Řǳ ōƻƛǎ-énergie est associé à la chaleur fatale ou au combustible 

solide de récupération dans un objectif global de la chaleur en réseau de 2 TWh supplémentaires, ce qui 

représente plus du doublement de la production actuelle. 

Concernant la Région Normandie, le SRADDET provisoire présente un objectif de 5 100 GWh/an pour 2030 

pour les particuliers et 5 рлл D²Ƙκŀƴ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ 

нф҈ Ŝǘ ŘŜ фт҈ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмрΦ 
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3.7.1.1 Bois forestier 

 

Figure 28 : Surfaces forestières sur le territoire de la CCIABB (Source : OCS2009) 

Les surfaces de forêts sur le territoire sont de 12 880 ha selon la base de données OCS2009 (Occupation 

Cadastrale du Sol de 2009), en très grande majorité constituées de Feuillus. 48% de ces surfaces forestières sont 

publiques. [ΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƛƳŀƎƛƴŜ ŘŜǳȄ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ǇƻǳǊ ƭŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ Ŝƴ ŦƻǊşǘΣ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩŜǳȄ 

ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ǇǊƻŘǳƛǊŜ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ōƻƛǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ζ Tendanciel » et 

« Dynamique Progressif ». Pour ces deux scénarios, les facteurs de production sont relativement similaires en 

Hauts-de-France, avec des productions moyennes de 16,1 et 17,4 MWh/ha/an, traduisant la difficulté à mettre 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳƻǊŎŜƭŞŜΦ 

[ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ ōƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩénergie est donc sur le territoire comprise entre 102 et 109 GWh par an. 

3.7.1.2 Bois déchet 

Pour évaluer le gisement de bois déchet disponible sur le territoire, nous nous basons sur les chiffres fournis par 

les syndicats de collecte des déchets.  

Le guide de prévention des déchets de la CCIABB précise que 1 467 tonnes de déchets ont été récupérés en 2014, 

avec un contenu énergétique de 3650 kWh par tonne ce qui représente 5 355 MWh. Ces déchets sont cependant 

déjà valorisés par compostage. 
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3.7.2 Comparaison ressources et consommation actuelle 

Il convient à ce stade de rappeler quelle est la consommation actuelle du territoire en bois énergie, une 

consommation portée essentiellement ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ǇŀǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭ Řǳ ōƻƛǎ-bûche dans le logement et 

ŘΩŀǳǘǊŜ part les chaudières bois-énergie. 

 

Figure 29 : Chiffres-clés du bois-énergie sur le territoire. 

La ressource est supérieure aux ressources du territoire. Il est probable que cet écart est ici sous-évalué, puisque 

ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭŜǎ ŞǾŀƭǳŜǊΦ /ΩŜǎǘ 

notamment le cas du bois de jardin ou le cas de certains bois de récupération.  

Il existe donc un potentiel de développement sur le territoire.  Il existe en réalité deux échelles 

ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Υ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ [Ŝǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŜƴǘ 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƭƻŎŀƭŜ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ les installations plus importantes consomment une ressource plus 

lointaine. /Ŝƭŀ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŜƳǇƭŜ départementale ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳŦŦŜǊƛŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ŘΩ!ōōŜǾƛƭƭŜ : 

avant 2014, le bois provenait de la forêt de Crécy-en-tƻƴǘƘƛŜǳΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŘŜ ōƻƛǎ ŘŞŎƘƛǉǳŜǘé provenant 

de plateformes de bois-ŞƴŜǊƎƛŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ фл km en 2016. 

Uƴ Ǝŀƛƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜǎǇŞǊŞ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ōƻƛǎ-énergie domestique 

ainsi que par la baisse des consommatƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƳƛŜǳȄ ƛǎƻƭŞŜǎ, 

ressource qui peut être réutilisée pour de nouveaux projets sans pour autant augmenter les consommations en 

bois du territoire. En supposant une baisse des consommations de chauffage de -2,5 % par an, et un taux de 

ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ŀǳ ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ н ҈ ǇŀǊ ŀƴΣ ǳƴ Ǝŀƛƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 4 000 MWh peut 

être espéré. Ce gain de 4 000 MWh correspond environ à 2 000 logements neufs chauffés au bois énergie avec 

une installation performante. 

Cela signifie donc que le développement du bois-ŞƴŜǊƎƛŜ Řƻƛǘ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜǊ ǎǳǊ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ōŞƴŞŦƛǉǳŜ ŘΩǳƴ 

point de vue environnemental Υ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ Řŀƴǎ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ŘŜ ƳŀȄƛƳƛǎŜǊ ƭŀ 

ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƭƻŎŀƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

3.7.3 Recommandations 

Sur la base du constat détaillé ci-dessus, nous proposons plusieurs recommandŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Řǳ 

bois-énergie sur le territoire. 

3.7.3.1 /ƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ŎƘŀǳŘƛŝǊŜǎ ōƻƛǎ 

[ŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘƻƴƴŞŜ Ł ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ ŎƘŀǳŘƛŝǊŜǎ ōƻƛǎ-énergie, qui sont les plus susceptibles de 

favoriser le dynamisme ŘΩǳƴŜ ŎƘŀƞƴŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭŜΦ Les cibles prioritaires sont : 

wŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Υ  

Å .ƻƛǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Υ 

Ý млф D²Ƙκŀƴ 
Å .ƻƛǎ ζ ƧŀǊŘƛƴ η : 

Ý 5ƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ŞǾŀƭǳŜǊ 
Å .ƻƛǎ ŘŞŎƘŜǘǎ : 

Ý р D²Ƙκŀƴ 

Å ¢h¢![ Υ 

Ý ~ммп D²Ƙκŀƴ 

/ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ όǊŀǇǇŜƭύ Υ  
Å .ƻƛǎπōǶŎƘŜǎ Ŝƴ Ƴŀƛǎƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ 

Ý тл D²Ƙκŀƴ 
 
 

 
 

Å ¢h¢![ : 

Ý ~70 GWh/an 
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- Le milieu agricole Υ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ǇŜǳǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘs ainsi que les process de 
séchage.  

- Le tertiaire public Υ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŘΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ ǎǳǊ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǘ ǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŘƛǊŜŎǘŜΦ 
La création de chaufferies mutualisées en contexte rural est maîtrisée avec des AMO susceptibles 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ǊŞǎŜŀǳx de chaleur. 

- [ΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀƎǊƻ-alimentaire : les besoins theǊƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǘƾǘ ōƛŜƴ ŎƻǳǾŜǊǘǎ 
ǇŀǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ όŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƭƻǳǊŘŜύΦ 

" ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇǊƻŎƘŜ de la CCIABB, les communautés de communes du Montreuillois, des 

7 vallées et du Ternois ont béƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ Řǳ ōƻƛǎ Ŝǘ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 

9ƴŜǊƎΩ9ǘƘƛŎΦ {ǳǊ ŎŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ŀƎǊƻŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ƳƛƎǊŞ ǾŜǊǎ ƭŜ ōƻƛǎ-énergie avec un 

approvisionnement inter-régional et une quarantaine de petites installations bois-énergie ont été mise en place. 

Environ les deux tiers de ces installations ont été construites dans le secteur agricole et un quart équipent de 

ǇŜǘƛǘǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǊǳǊŀǳȄΦ ! ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳǳǘŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛonnement citoyenne a 

ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀǾŜŎ ŘŜǎ Ǌŀȅƻƴǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻǳǊǘǎΦ {ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǾƻƛǎƛƴŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ 

ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ǉǳŜ ŎΩŜǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾŀƭ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƳŜƴŞŜ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞΦ ¦ƴŜ Ŧƻƛǎ 

ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƭ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŜŀōƭŜ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 

pour un approvisionnement local et vertueux. 

3.7.3.2 Action auprès des particuliers : amélioration des installations de chauffage 

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘΩŞǘǳŘŜ ƻǳ ŘŜ ǎondage spécifique sur le territoire de la CCIABB ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ 

de la ressource bois-ŞƴŜǊƎƛŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎ ƛƭ Ŝǎǘ ǇŜǳ ǇǊƻōŀōƭŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ƴŜ 

ǊŜǘǊƻǳǾŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ŀǳ niveau régional et national sur cette utilisation. Le 

constat partagé sur ce sujet est que les installations dans le secteur résidentiel telles que les poêles, inserts et 

ŎƘŜƳƛƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘΩǳƴ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŀǎǎŜȊ ŦŀƛōƭŜΦ  

[Ŝ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƘŜƳƛƴŞŜ Ł ŦƻȅŜǊ ƻǳǾŜǊǘ ƴΩŜǎǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ мл Ł нл ҈ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ł ŦƻȅŜǊ ŦŜǊƳŞ 

ǇŜǳǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŘŜǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ул ҈Φ DǊŃŎŜ ŀǳ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩǳƴ ŦƻȅŜǊ ƻǳǾŜǊǘ Ł ǳƴ ŦƻȅŜǊ ŦŜǊƳŞ Ł Ƙŀǳǘ 

ǊŜƴŘŜƳŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǘƘŞƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ м ōǶŎƘŜ ƭà où on en utilisait 4 pour produire la même 

quantité de chaleur et donc de réutiliser les 3 bûches gagnées pour alimenter les nouveaux équipements dans 

de nouveaux logements. [Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Řƻƴǘ ƴƻǳǎ ŘƛǎǇƻǎƻƴǎ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǊŞŀƭƛǎée 

ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘ .±! ǉǳƛ ŞǾŀƭǳŜ ƭŜ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘ ƳƻȅŜƴ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ рл ҈Φ 

/ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ǊŜǘŜƴǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŜƴǘŜƴŘ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ 

le volume actuel de bois consommé sous forme de bois-bûches tout en augmentant les rendements et en 

équipant de nouveaux foyers.  

Lƭ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘ ŘŜ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜǊ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǘƛǊŞǎ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ƳŜƴŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

proche de la CCIABBΦ [ΩŀƎŜƴŎŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭΩ!ǳŘƻƳŀǊƻƛǎ ŀ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ƳŜƴŞ ǳƴŜ enquête sur le territoire 

ŎƻƴƧƻƛƴǘ ŘŜ ƭŀ /!t{h ό/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Omer) 

et la CCPL (Communauté de Communes du Pays de Lumbres). Cette enquête a 

ǇǊƛǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ǎƻƴŘŀƎŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 9ŦŦƛŎƛŜƴŎŜΦ  

Les préconisations issues de cette enquête indiquent notamment que des 

actions pourraient être entreprises en priorité en direction des propriétaires 

équipés en foyer ouvert et en équipement de plus de 15 ans, dont beaucoup 

ont conscience de la nécessité de changer leur installation. La communication 

pourrait être axée autour de la promotion des équipements labellisés 

« Flamme verte » à haut rendement énergétique. /Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 

3.7.3.3 Éléments sur la structurŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƛƭƛŝǊŜ ƭƻŎŀƭŜ 
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[ΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ōƻƛǎ-énergie sous la forme de bois-ōǶŎƘŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴŜ 

ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƴƻƴ ƳŀǊŎƘŀƴŘŜ ƻǳ Řǳ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘƻǊǎ ŎƛǊŎǳƛǘ ƳŀǊŎƘŀƴŘ ƘŀōƛǘǳŜƭΦ 5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ 

ǎΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ōƻƛǎ ǉǳΩƛƭǎ ŜȄǇƭƻƛǘŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ƳƻȅŜƴǎΦ /Ŝǘ ŀǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ 

ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŀƴŀƭȅǎŞ Ŝƴ ŘŞǘŀƛƭΦ  

À un échelon plus élevé, le territoire ne compte pas de plateformes dédiées au bois-énergie dédiées. Des 

ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŜ ǎŜƳōƭŜƴǘ Ǉŀǎ ǇƻǎŜǊ ŘŜ 

problème.  

 

Figure 30 : Carte des plateformes de bois déchiqueté autour de la CCIABB (Source : Nord Picardie Bois et ADEME) 

  

 

Étant donné les ressources forestières, bocagères ou de récupération, limitées sur le territoire, les 

options à privilégier sont dirigées vers une utilisation locale de la ressource dans de petites unités 

avec : 

- Le développement Ŝǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ de ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ-bûche dans le secteur résidentiel 
individuel en encourageant de nouveaux équipements plus performants. 

- Le développement de petits projets, avec notamment pour cible les secteurs dépendant de 
ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ όŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ǎŀƴǘŞΣ ΧύΦ 

- [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ par la suite. 
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3.8 Solaire thermique 

Les installations solaires thermiques ont pour but de produire ƭΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ, essentiellement pour 

couvrir les besoins du résidentiel et du tertiaire. Dans tous les cas, le chauffe eau solaire est utilisé en bi-énergie, 

ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ ǉǳŀƴŘ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎΦ 

Les principales typologies de projets sont : 

- Les CESI (chauffe-eau solaire individuel) pour réǇƻƴŘǊŜ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ ŘΩǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭΣ ŘŜ 

préférence implantés sur le logement résidentiel. 

- Les CESC (chauffe-eau solaire collectif) pour les logements collectifs, donc certains peuvent être 

ŦƛƴŀƴŎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŦƻƴŘǎ ŎƘŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!59a9Φ 

3.8.1 Dispositif technique 

Deux principales technologies sont développées : 

- [Ŝǎ ŎŀǇǘŜǳǊǎ Ǉƭŀƴǎ ǾƛǘǊŞǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜ ƭƛǉǳƛŘŜ ŎŀƭƻǊƛŦƛǉǳŜ όƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳύ ŎƛǊŎǳƭŜ Ŝǘ Ŝǎǘ 

ǊŞŎƘŀǳŦŦŞ ǇŀǊ ƭŜǎ Ǌŀȅƻƴǎ ǎƻƭŀƛǊŜǎΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎŀǇǘŜǳǊ ǳǘƛƭƛǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŎǊŞŞ ǇŀǊ ƭŀ ǾƛǘǊŜ 

pour améliorer le rendement.  

 

Figure 31 : Capteur plan vitré 

- Les capteurs tubulaires, technologie plus élaborée utilisant des tubes sous vide pour récupérer la 

chaleur provenant du soleil. Cette technologie est plus coûteuse mais présente des rendements plus 

élevés. 

Rappel du diagnostic :  

!ǳŎǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎƻƭŀƛǊŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

Rappel des objectifs de développement :  

La région Hauts-de-CǊŀƴŎŜ ŀ ŦƛȄŞ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ мллл D²Ƙκŀƴ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ł 

ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƭŀƛǊŜ Ŝƴ нлолΦ {ƛ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ 

ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ƴǳƭΦ 

Concernant la Région Normandie, le SRADDET provisoire présente un objectif de 100 GWh/an pour 2030, 

ǎƻƛǘ ǳƴ ǉǳŀŘǊǳǇƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлмрΦ 
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Figure 32 : Capteur tubulaire 

Le second paramètre est la disposition du chauffe-eau par rapport au système solaire thermique. Le chauffe-eau 

peut être monté directement au-dessus des panneaux solaires thermiques, ou bien être situé dans le bâtiment 

pour des raisons architecturales. 

3.8.2 Les installations dans les deux régions 

Lƭ ǎŜƳōƭŜ ǎǳǇŜǊŦƭǳ ǇƻǳǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎǊƛǊŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳŜƴǳ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 

le territoire et donc un « gisement η ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾelable sur celui-ŎƛΦ [ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ 

ǇŜǳǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŎƛōƭŜǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ŝƴ ōƛŞƴŜǊƎƛŜΣ /9{L ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎΣ 

et CESC pour les immeubles collectifs ou besoins tertiaires importants. 

Sur les deux régions, les principales installations qui se sont mises en place concernent les secteurs suivants : 

- 9It!5 Ŝǘ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Υ wŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ .ŜŀǳǇǊŞΣ [ŀ DƻǊƎǳŜ Τ aŀƛǎƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ ŘŜ 
Thumeries ; foyer de personnes âgées Voltaire Leclercq à Loos en Gohelle. 

- Hôpitaux : Hazebrouck ; Cambrai. 
- /ŜƴǘǊŜ ƴŀǳǘƛǉǳŜ Υ ǇƛǎŎƛƴŜ ŘΩ9ǎǘŀƛǊŜǎ, piscines du Havre. 
- Equipements sportifs : salle de sports Cartigny à Ronchin. 
- LƳƳŜǳōƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ Υ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǾŜǊǘŜ Řǳ ƎƻƭŦ ŘΩ!ǊǊŀǎ ; 8 logements sociaux à Beuvrequen  

/Ŝ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ŎŜǎ ŎƛōƭŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞŜǎΦ {ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻƴ ǇŜǳǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƛǘŜǊ : 

- La résidence Louis Pasteur à Gamaches, la résidence Massé de Corneille à Blangy-sur-BresleΣ Χ 
- La piscine municipale à Aumale ; 
- Des installations sportives. 
- Les nouveaux logements sociaux qui pourraient être construits. 
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Figure 33 : Cartographie des cibles possibles pour des projets de solaire thermique 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǊŀǇǇŜƭŜǊ ŀǳǎǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǎǳǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀǎǎŜȊ ǇŀǊǘŀƎŞǎΣ ŀǾŜŎ 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘƻƴƴŞ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴΦ [ŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ Ŝǎǘ 

beaucoup moins mature dans le ƴƻǊŘ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ǉǳŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Ǉƭǳǎ ƳŞǊƛŘƛƻƴŀǳȄΦ {ƛ ŎŜƭŀ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ 

cas pour la région Hauts-de-CǊŀƴŎŜΣ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ Région de Normandie est ainsi très réservée sur le 

financement de tels projets par le Fonds Chaleur. 

[ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ !ah ǉǳŀƭƛŦƛŞŜǎ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 

susceptibles de (re)lancer la filière locale. Le CD2E par exemple est un organisme indiqué. 

 

  

 

Dans un premier temps, la filière du solaire thermique a indéniablement besoin de projets 

exemplaires et de qualité pour se relancer. Créer une ou plusieurs installations collectives de 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜǎ !ah ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ŎŜǘǘŜ 

filière émergente. 
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3.9 Récupération de chaleur fatale 

Lors du fonŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŞŘŞ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ƎǊŃŎŜ 

Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀǇǇƻǊǘŞŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Ŝƴ ǘƻǘŀƭƛǘŞΦ ¦ƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊ Ŝǎǘ ƛƴŞǾƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ ǊŜƧŜǘŞŜΦ /ΩŜǎǘ Ŝƴ 

raison de ce ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƛƴŞƭǳŎǘŀōƭŜ ǉǳΩƻƴ ǇŀǊƭŜ ŘŜ ζ ŎƘŀƭŜǳǊ ŦŀǘŀƭŜ ηΣ ŎƻǳǊŀƳƳŜƴǘ ŀǇǇŜƭŞŜ ŀǳǎǎƛ ζ ŎƘŀƭŜǳǊ 

perdue ηΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜǘǘŜ ŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ŜǊǊƻƴŞŜ ŎŀǊ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊ ŦŀǘŀƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞŎǳǇŞǊŞŜΦ /ΩŜǎǘ 

ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǎƛ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞŎǳǇŞǊŞŜ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǇŜǊŘue. 

La chaleur se constitue sous forme de rejets gazeux, liquides ou diffus, les rejets liquides étant les plus faciles à 

capturer suivi des rejets gazeux. Les rejets peuvent être valorisés de deux façons : 

¶ En interne, pour répondre à des besoins propres de chaleur ; 

¶ 9ƴ ŜȄǘŜǊƴŜΣ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΦ 

Le niveau de température du procédé de production est une caractéristique déterminante de sa stratégie de 

valorisation ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎΦ 

 

Figure 34 : Types de rejets en fonction de la température de chaleur (ADEME, 2017) 

Dans le but de la plus grande valorisation possible, la cible doit être les rejets à plus haute température, associés 

aux industries métallurgiques, du verre et du ciment. 

Grâce à la base de données ICPE16, IREP17 Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 9!/9L18 ŘŜ ƭΩLb{99Σ ǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊ ŦŀǘŀƭŜ 

ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ŀ Ǉǳ şǘǊŜ ŦŀƛǘŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜ ζ La chaleur fatale industrielle η ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!59a9 Ŝƴ 

нлмрΦ [Ŝǎ ŦƛƭǘǊŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀtion de chaleur fatale industrielle sont les suivants : 

Á Type de rejets : fumées et buées ; 

Á Température de rejets supérieures à 150 °C ; 

Á {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ζ 3 x 8 » ; 

                                                                 
16 Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ /ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
17 Registre français des Emissions Polluantes 
18 9ƴǉǳşǘŜ !ƴƴǳŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ /ƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩ9ƴŜǊƎƛŜ Řŀƴǎ ƭΩLƴŘǳǎǘǊƛŜ 
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Á CƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

[Ŝ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ōǊǳǘ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ŦŀǘŀƭŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ Ł 100 GWh par an, gisement reparti 

dans 4 établissements sur le territoire.  

Les établissements ont été classés en 3 catégories : 

Á Faible potentiel (supérieur à 1 MWh/an et inférieur à 1 GWh/an) 

Á Potentiel considérable (1 à 50 GWh) 

Á Fort potentiel (plus de 50 GWh/an). 

Le potentiel de chaleur récupérable calculé est néanmoins à prendre avec précaution. Il est possible que la 

chaleur fatale soit sous-estimée ou surestimée en fonctioƴ Řǳ ŘŜƎǊŞ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ 

équipements de chaque entreprise et des techniques de récupération de chaleur déjà en place au sein des 

établissements. 

Sur le territoire de la CCIABB, les industries intéressantes pour la récupération de chaleur sont représentées sur 

la figure ci-dessous :  

 

Figure 35 : Industries émettrices de chaleur récupérable sur le territoire 

Les établissements prometteurs en termes de chaleur fatale sont présentés succinctement dans le tableau ci-

après. Les informations sont extraites des déclarations liées à la base ICPE :  
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Nom établissement Commune Type d'Activité Potentiel 

POCHET DU COURVAL BLANGY-SUR-BRESLE Fabrication de verre creux 

Potentiel Considérable 

NIPRO 

PHARMAPACKAGING 
AUMALE 

Fabrication et façonnage 

d'autres articles en verre, y 

compris verre technique 

VERRERIES BROSSE 
VIEUX-ROUEN-SUR-

BRESLE 
Fabrication de verre creux 

PARICHE Gérard SAS 
BOUILLANCOURT-EN-

SERY 

Fabrication de verre 

creux 

Tableau 21 : Description des établissements concernés par des potentiels de valorisation de chaleur fatale 

Deux types de situation peuvent apparaitre : 

 

Figure 36 : Entreprise POCHET DU COURVAL (Bing Satellite) 

× Celle de la société Pochet du Courval, ǉǳƛ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊ ŘƛǊŜŎǘŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ. 
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Figure 37 : Entreprise PARICHE (Bing Satellite) 

× Celle de la société Pariche située à Bouillancourt-en-SeryΣ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ 

aucune autre entreprise de taille à proximité permettant de valoriser la chaleur. La valorisation de la 

ŎƘŀƭŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ǉŀr des entreprises 

utilisant de la chaleur. 

 

 

  

 

/ŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊ ŦŀǘŀƭŜΦ  

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ notamment ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴ 

développement de réseau au niveau de zones industrielles permettant aux entreprises aux 

ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊΦ /ŜŎƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ Ł ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ 

étant donné que les zones industrielles se trouvent en périphérie des centres urbains, où la 

consommation linéique est importante. 
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3.10 Géothermie 

[ŀ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜΣ ŎƻƳƳŜ ǎƻƴ ƴƻƳ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜΣ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǇǳƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ 

ƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ : 

¶ 9ƴ ǊŞƎƛƻƴǎ ǾƻƭŎŀƴƛǉǳŜǎΣ ƭŀ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜ ƘŀǳǘŜ ŞƴŜǊƎƛŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊΦ 

¶ La géothermie collective basse énergie se déploie essentiellement dans un ensemble urbain ou dans un 

réseau de chaleur. En France, elle est essentiellement exploitée à travers les installations en profondeur 

sur la nappe du Dogger dans le bassin parisien.  

¶ La géothermie très basse énergieΣ ŘƛǘŜ ŀǳǎǎƛ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎŀǇǘŜǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƛǎǎǳŜ ŘŜ 

ressources géothermiques  situées à une profondeur inférieure à 100 m. La chaleur est contenue 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴŀǇǇŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

/ΩŜǎǘ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǉǳŜ ǎŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜǎ ƴƻǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎΦ [Ŝǎ ŎŀƭƻǊƛŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ 
récupérées grâce à un système de pompe à chaleur, souvent réversibles et pouvant être utilisées pour 
subvenir à des besoins de froid. 
Deux systèmes permettent la récupération de cette énergie, suivant les circonstances locales du sous-
sol :  

- Géothermie sur nappe opéǊŀƴǘ ǇŀǊ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ όŜǘ ǊŞƛƴƧŜŎǘƛƻƴύ ŘΩǳƴŜ Ŝŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ 

nappe alluviale ou une nappe phréatique. 

- DŞƻǘƘŜǊƳƛŜ ǎǳǊ ǎƻƴŘŜΣ ƻǳ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜ ǎŝŎƘŜΣ ƻǇŞǊŀƴǘ ǇŀǊ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƛǊŎǳƛǘ ŦŜǊƳŞ ŘΩǳƴ ŦƭǳƛŘŜ 

caloporteur dans un échangeur thermique vertical ou horizontal. 

 

Figure 38 : Schéma de principe des différents types de géothermie de surface : géothermie sur aquifère ou géothermie 
sèche verticale ou horizontale. 

Rappel du diagnostic :  

Plusieurs installations géothermiques sont en fonctionnement sur le territoire dont 2 installations collectives 

pour environ 68 MWh/an de production. 

Rappel des objectifs de développement :  

La région Hauts-de-France a fixé comme objectif une production de 3000 GWh/an ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ 

géothermie. Cet objectif est particulièrement important étant donné la production actuelle plutôt 

anecdotique. Il suppose le développement fort autant pour la géothermie basse énergie (réseaux de 

chaleur) que pour la géothermie très basse énergie. 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ wŞƎƛƻƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜΣ ƭŜ {w!559¢ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŎƘƛŦŦǊŞ ǇƻǳǊ нлолΦ 
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3.10.1 Les ressources géothermiques sur le territoire 

Nous disposons de plusieurs outils sur le territoire pour cerner les zones où le potentiel géothermique est 

intéressant. En premier lieu, dans le cadre de la constitution de la plateforme de conseil sur la géothermie 

www.geothermie-perspectives.frΣ ƭŜ .wDa Ŝǘ ƭΩ!59a9 ƻƴǘ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Picardie le potentiel du 

meilleur aquifère. Cette cartographie est relativement succincte avec une donnée fournie pour des « pixels » de 

grandes tailles où le potentiel est décrit de faible à fort. De plus, certaines zones sont indiquées comme non 

ŎƻƴƴǳŜǎ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜ Ŝǎǘ ŀ ǇǊƛƻǊƛ 

ǇǊŞǎŜƴǘŜΦ [Ŝǎ ŎƻǳŎƘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ Řǳ ƭƛǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ sont en effet généralement des zones 

porteuses.  

/ŜǘǘŜ ŎƻǳŎƘŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŦƻǊŀƎŜǎ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ όǎŀƴǎ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ 

possible de savoir si ces forages sont exploités. La situation de ces forages montre que les possibilités de 

déploiement sur le territoire sont a priori importantes. 

  

Figure 39 : Carte du potentiel du meilleure aquifère (Source : géothermie-perspectives) 

Cette donnée cartographique est complétée par les analyses menées par BRGM dans le cadre de son rapport 

« Etude du potentiel de développement de la géothermie en région Picardie » datant de Mai 2013. Celui-ci 

détaille le potentiel des aquifères superficiels ainsi que le potentiel sur sonde du territoire. 

/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ƴΩŜǎt pas disponible sur la région Normandie mais les résultats peuvent être étendus au reste du 

territoire, étant peu probable que ceux-ci soient différents à quelques kilomètres de différences : les formations 

sédimentaires restent les mêmes que ceux du côté Hauts-de-France. 

3.10.1.1 Potentiel des aquifères superficiels 

[ΩŞǘǳŘŜ ŎƘŜǊŎƘŜ ƛŎƛ Ł ŎƻƳǇŀǊŜǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƎŞƻǘƘŜǊƳŀƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΦ [ΩŞŎƘŜƭƭŜ 

ŘΩŞǘǳŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƳŀƛƭƭŜ ŎŀǊǊŞŜ ŘŜ нрл Ƴ ŘŜ côté et les besoins thermiques ont été déterminés à partir 

de la base BD TOPO pour la surface de bâtiments et du modèle ENERTER pour les consommations thermiques 

ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜȄ ǊŞƎƛƻƴ tƛŎŀǊŘƛŜΦ 

Après détermination de la puissance géothermique disponible par maille et la puissance nécessaire en surface 

ǇƻǳǊ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ 

ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ /Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭƛŞ Ł ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛǉǳŜΣ 

représentant la couverǘǳǊŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛǉǳŜΦ /ΩŜǎǘ ŎŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 

http://www.geothermie-perspectives.fr/
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qui permet de générer la carte du ratio énergie géothermique disponible sur le besoin thermique estimé, 

représentée ci-après par commune. 

/ŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǘŜƴŘǳǎ ŀǳ ǊŜǎǘŜ Řǳ 

territoire, étant peu probable que ceux-ci soient différents à quelques kilomètres de différences : les formations 

sédimentaires restent les mêmes que ceux du côté Hauts-de-France. 

 

Figure 40 : Potentiel géothermique des aquifères superficiels par commune (BRGM, 2013) 

On constate donc que la production géothermique des aquifères superficiels serait plus grande que les besoins 

thermiques pour un grand nombre de communesΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ζ se 

révèlent être de petite taille (généralement moins de 500 habitants pour les communes avec un potentiel 

excédentaire). Pour ce type de communes [listées en annexe], la solution géothermique sur doublet superficiel 

serait efficace sous condition de la viabilité économique, à étudier au cas par cas pour chaque opération ». En 

effet, pour certains villagesΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ōŃǘƛ ƛǎƻƭŞ Ŝǘ ŘƛǎǇŜǊǎŞΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ Ǉƭǳǎ 

ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝƴ ŀȅŀƴǘ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ Ł ōƻǳŎƭŜǎ ŦŜrmées. » 

Les communes concernées sur le territoire de la CCIABB coté Région Hauts-de-France sont listées en annexe 5.1 

de ce rapport.  

3.10.1.2 Potentiel de développement des sondes géothermiques verticales 

Les sondes géothermiques peuvent être pertinentes dans le Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ǎƻǳǎ-sol « sec » ou avec une ressource 

ŦŀƛōƭŜΦ [ΩŞǘǳŘŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ ŘƻƴŎ ƛŎƛ Ł ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎƻƴŘŜǎ ŘŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ р kW nécessaires pour alimenter 

les mailles sans ressource aquifère ou avec un besoin thermique assez faible pour envisager une opération avec 

doublet sur aquifère superficiel. 

Dans le cas où le besoin est faible, concernant la viabilité économique, le recours à des sondes ou à des champs 

de sonde doit être limité à 10 sondes géothermiques. En effet, un champ de 10 sondes correspond à ƭΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ 

ŘΩǳƴ ŘƻǳōƭŜǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Ratio Energie géothermique 

disponible

sur Besoin Thermique estimé

Faible

Moyen

Intéressant

Bon

Excédentaire
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La carte suivante présente le nombre nécessaire de Sondes Verticales Géothermiques nécessaires pour couvrir 

la totalité du besoin thermique. 

 

Figure 41 : Potentiel géothermique des SVG par commune (BRGM, 2013) 

Ainsi, les communes avec un potentiel intéressant sont celles pour lesquelles le nombre de sondes est le plus 

faible. 

3.10.1.3 Potentiel de développement sur les aquifères profonds 

LΩŞǘǳŘŜ de BRGM porte sur les communes disposant de besoins importants compatibles avec la mise en place de 

réseaux de chaleur. 

Le territoire de la CCIABB est ƭƻŎŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ 5ƻƎƎŜǊ Ŝǎǘ ƭŜ Ƴƻƛƴǎ ǇǊƻŦƻƴŘ όŘƻƴŎ Ƴƻƛƴǎ 

chaud) et le moins productif. /ŜŎƛ ǊŜƴŘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛŜ ōŀǎǎŜ ŞƴŜǊƎƛŜΦ 

3.10.1.4 Cible de développement 

[Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛǉǳŜ doit être considéré sur la base de ce qui est réaliste comme 

installation. En effet, la géothermie très basse énergie nécessite des dispositifs thermiques particuliers dans les 

bâtiments équipés : plancher chauffant, radiateur très basse température, système de climatisation dédié. En 

ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ 

ŎƘŀƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳŀōƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ōƛŜƴ Ǉƭǳǎ ŘΩŀƎƛǊ ǇŀǊ 

opportunité quand une nouvelle zone ou infrastructure est construite ou profondément rénovée sur une zone 

favorable. 

[Ωǳƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ Řǳ ŦǊƻƛŘΣ ŎŜ ǉǳƛ ƭŜ ǊŜƴŘ 

particulièrement adapté aux surfaces commerciales. Sur le territoire, la plupart des supermarchés se trouvent 

en a priori zones favorables : 

- Intermarché Super à Gamaches ; 

Nombre nécessaire de SVG

pour couvrir 100%

du besoin thermique estimé

01 - 50

51- 200

201- 750

Supérieur à 751

Très fort potentiel sur SGV
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- Intermarché Contact à Foucarmont 
- Super U à Blangy-sur-Bresle ; 
- Χ 

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǳǊǎ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ ŀǳȄ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ 

ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩ9t9 ǎƻǳƭƛƎƴŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǊŜƴǘŀōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǎǳǊǘƻǳǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 

collectives pouvant bénéficier du fonds chaleur, elle est plus incertaine (avec un temps de retour sur 

investissement très long) pour les installations de particulier. 

 

  

 

Le territoire est favorable à la géothermie en aquifère superficiel avec une majorité de communes où 

ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎŜǊŀƛǘ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƎŞƻǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎΦ En cas de ressource faible, 

des sondes géothermiques peuvent être installées si le nombre de sondes nécessaires pour couvrir 

ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞ Ł ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩǳƴƛǘŞǎΦ 

Étant ŘƻƴƴŞ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀgir plus 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǉǳŀƴŘ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƴƛǎǘƛǉǳŜ ǎŜ ƳŜǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ 

zone favorable. 



CC Interrégionale Aumale Blangy-sur-Bresle ς aƛǎǎƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ énergétique 
territoriale 

80 

80 

3.11 Réseau de chaleur 

En 2015, le Syndicat Nation des Réseaux de Chaleur (SNCU) a publié son étude sur le potentiel de développement 

des réseaux de chaleur au niveau national. Le potentiel est considérable, notamment sur la Picardie où 2 600 

millions de KWh supplémentaire pourrait être livrés via des réseaux existants ou de nouveaux réseaux, soit une 

multiplication possible des livraisons par 8 par rapport à 2012. 

À ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭŀ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǎŜǊŀƛǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł мΣр a²Ƙ ǇŀǊ ƳŝǘǊŜ όǎŜǳƛƭ ŘŜ ǊŜƴǘŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊύ Ŝǘ 

supérieure à 4,5 MWh par mètre (rentabilité importante).  

Cependant, le territoire ne présente aucun potentiel supérieur à une consommation linéique de 1,5MWh par 

mètre. 

3.12 Bilan de chaleur renouvelable 

Le bilan de chaleur renouvelable sur le territoire est supérieur à 210 MWh. [Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƴΩŜǎǘ pas totalement 

estimable en particulier le potentiel géothermique et celui du solaire thermique 

Tableau 22 : Bilan du potentiel de chaleur renouvelable 

  

 
Scénario de consommation 

 
Tendanciel « Baisse maximum » 

Gisement brut 

>210 GWh 

 

Bois énergie = 109 GWh 

Solaire thermique =   non calculable 

Géothermie = non calculable, mais important (dizaine de GWh) 

Chaleur fatale = 100 GWh 

Mobilisable en 2030 

>109 GWh 

 

Bois énergie = 109 GWh 

Solaire thermique =   non calculable 

Géothermie = non calculable, mais important (dizaines de GWh) 

Chaleur fatale = non calculable 
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3.13 Power to gas 

3.13.1 Présentation 

Le terme « Power to gas η ŘŞǎƛƎƴŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ƎǊŃŎŜ Ł ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ : 

 

Figure 42 : Filières de production de biométhane. Source ADEME/GRDF : Vers un gaz renouvelable en 2050. 

tŀǊ ŞƭŜŎǘǊƻƭȅǎŜΣ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǎŞǇŀǊŞŜ Ŝƴ ŘƛƘȅŘǊƻƎŝƴŜ όI2) et dioxygène (O2ύΦ [ΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜ ŀƛƴǎƛ ǇǊƻŘǳƛǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ 

utilisé directement : 

- Comme carburant véhicules, 
- En injection dans le réseau de gaz naturel : un taux de 6 ҈ ŘΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǎǘ 

actuellement accepté, avec des recherches en cours pour porter ce taux à 20 ҈ ŘΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜ Ŝƴ ǾƻƭǳƳŜ 
(projet GRHYD mené par GRDF, à Dunkerque). 

Pour bénéficier au mieux des infrastructures existantes de distribution, transport et stockage de gaz naturel, il 

Ŝǎǘ ƧǳŘƛŎƛŜǳȄ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ Řǳ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ό/h2ύ ǇƻǳǊ ǇǊƻŘǳƛǊŜ Řǳ ƳŞǘƘŀƴŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜΦ /ŜǘǘŜ 

réaction produit également de la chaleur, chaleur qui peut par exemple être valorisée sur un réseau de chaleur. 

Les rendements du processus complet de Power-to-gas varient de 60 à 90 % selon les technologies et selon la 

valorisation ou non de la chaleur produite. 

Le Power-to-gas est particulièrement adapté Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŎŜ ǉǳƛ 

ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ƭŜ Ŏŀǎ ǎƛ ƭŀ ǇŞƴŞǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ƴƻƴ ǇƛƭƻǘŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛȄ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ǎŜ 

poursuit. Un taux de charge correct des installations (taux de charge considéré aux environs de 40 ҈ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ 

« Vers un gaz 100 % Renouvelable ηύ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ǊŜƴǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΦ Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǊŀ 

ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘΩŀōǎƻǊōŜǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇƛŎǎ ŘŜ ǎǳǊǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜΣ Ƴŀƛǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜǊ 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řŝǎ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǇŀǎǎŜ ǎƻǳǎ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǎŜǳƛƭΦ 
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Figure 43 : Potentiel de production de gaz de Power-to-gas par département. Source Solagro, ADEME, Artelys. 

La carte ci-dessus présente le potentiel de production de production de gaz par département. La Seine-Maritime 

ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ƎǊŃŎŜ Ł 

ƭΩŞƻƭƛŜƴ Ŝƴ ƳŜǊΣ Ŝǘ ǳƴ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ /h2 important. En effet, la synthèse de méthane nécessite une proximité aux 

ƭƛŜǳȄ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ /h2 suffisant.  

3.13.2 Gisement de CO2 

3.13.2.1 Sources considérées 

{ƛ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ŞǘǳŘƛŞŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƛƭ ǊŜǎǘŜ Ł ŞǾaluer la 

production de CO2 sur le territoire. La production de CO2 Ŝǎǘ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŀƴǘ ƭŜ 

potentiel en Power-to-gas. La difficulté réside dans la capture du CO2, qui peut rapidement devenir très coûteuse.  

Une solution naturelle est de positionner des unités de Power-to-gas à proximité des unités de méthanisation. 

Ces dernières produisent du CO2Σ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƴƻǊƳŀƭŜƳŜƴǘ ǊŜƭŃŎƘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΦ /Ŝ /h2 est donc considéré 

ŎƻƳƳŜ ǉǳŀǎƛƳŜƴǘ ƎǊŀǘǳƛǘΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭΩŀŘƧƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ unité de Power-to-gas à une unité de méthanisation 

ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƎŀȊΣ Ŝƴ Ƴǳǘǳŀƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴΦ 

Les sources suivantes sont le CO2 issu de combustion, en premier lieu de combustion de source renouvelable 

Ǉǳƛǎ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜ ŦƻǎǎƛƭŜ ƻǳ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƭƻǳǊŘŜ όŎƛƳŜƴǘŜǊƛŜΣ Ƙŀǳǘ-fourneau). Ces sources 

présentent également des concentrations en CO2 faibles (de 1 à 30 %), et il est donc nécessaire de mettre en 

place des solutions de captage. Ces solutions sont pour le moment étudiées pour de grandes installations. 
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Les ordres de grandeur sont les suivants : 

 

Figure 44 : Sources de CO2 Ŝǘ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƻƭȅǎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ȅ şǘǊŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜΣ ǎƻǳǊŎŜ 9ϧ9 Ŏƻƴǎǳƭǘŀnt pour 
ƭΩ!59a9 ό;ǘǳŘŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜ Ŝǘ ƭŀ ƳŞǘƘŀƴŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ǇǊƻŎŞŘŞ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŜȄŎŞŘŜƴǘŀƛǊŜύΦ 

3.13.2.2 Méthanisation 

[ΩŞǘǳŘŜ ζ Vers un gaz 100 % renouvelable » indique des ratios généraux pour la récupération de CO2 sur les unités 

de méthanisation. En premier ordre de grandeur, on estime à 50 TWh électrique la productible de Power-to-gas 

grâce au CO2 récupéré sur les unités de méthanisations injectant sur le réseau 128 TWh. On retient donc un 

productible de 0,39 GWhe/GWhgaz injecté. Sur la CCIABB, ce gisement de CO2 représente les productibles du Power-

to-gas suivants : 

Gisement de gaz renouvelable Production de biométhane 
(GWhgaz injecté) 

Productible de Power-to-gas 
(GWhe) 

Mobilisable en 2030 83 GWh/an 33 GWhe/an 

Gisement Brut 278 GWh/an 111 GWhe/an 

Tableau 23 : Productible de Power-to-gas à partir du CO2 issu de la méthanisation. 

Le potentiel de production de Power-to gas représente donc 111 GWhe/an grâce à la récupération de CO2 sur 

les unités de méthanisation.  

3.13.2.3 Unités de combustion 

Les unités de combustion dégagent du CO2 dans leurs fumées, de manière plus faible et très variable (1 à 30 %) 

des fumées. En première approche, le registre ICPE permet de repérer les principales installations de combustion 

sur le territoire. La faisabilité et le coût de la récupération de CO2 sur les fumées doit être effectuée au cas par 

cas dans un second temps si souhaité. 

Pour que le gaz soit considéré comme « renouvelable », il est préférable de récupérer le dioxyde de carbone sur 

des installations de production de chaleur renouvelable. Il nΩŜȄƛǎǘŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎǳƧŜǘ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜΦ 
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Figure 45 : Installations de combustion sur le territoire. Source ICPE. 

Le recensement fait apparaitre les installations ci-dessus, les plus importante étant ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ tŀǊƛŎƘŜ avec une 

puissance thermique déclarée au registre ICPE de 15,7 MWth. Plusieurs incohérences ont été constatées dans la 

ōŀǎŜ L/t9Σ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘƻƴŎ ŘΩşǘǊŜ ǇǊǳŘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŀŦŦƛŎƘŞŜǎΦ 

Pour les installations ICPE, 27,3 MWth ont été recensés. Aucune installation ne dépasse cependant les 20 

MWth : ce seuil est utilisé pour exclure les installations trop réduites, sur lesquelles récupération de CO2 ƴΩŜǎǘ 

pas intéressante. 

3.13.3 Bilan 

Le gisement de CO2 parait donc conséquent, avec des productibles de Power-to-gas suivants : 

- 111 GWhe/an sur les unités de méthanisation ; 
- Aucun potentiel suffisant sur les installations de combustion. 

Soit un total de 111 GWhe/an. Ce résultat est trop brut pour être considéré directement. Il convient 

ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ notamment : 

- Les contraintes économiques : quelle rentabilité pour ces installations ? 
- Les contraintes techniques : Quelle faisabilité pour chaque gisement de CO2 identifié ? Quelle capacité 
ŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎeau de gaz ? Quelle capacité de soutirage sur le réseau électrique aux vues des 
fortes puissances appelées ? 

Néanmoins le potentiel de gisement de CO2 existe sur le territoire et pourra être considéré avec le déploiement 

des solutions de Power-to-gas. 
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3.14 Conversion du gaz B en gaz H  

Une partie de la région des Hauts-de-France est actuellement alimentée par du gaz naturel à bas pouvoir 

calorifique (appelé « gaz B »), issu principalement du gisement de Groningue aux Pays-Bas : cette zone représente 

plus de 1,3 millions, soit environ 10 % de la consommation française, répartis sur 6 départements dont la Somme.  

[ŀ ŘŞǇƭŞǘƛƻƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ Řǳ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŀ ǇǊƻƭƻƴƎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 

entre les Pays-Bas et la France au-delà de son terme actuel en 2029. En outre, les tremblements de terre dans la 

région de production pourraient conduire le gouvernement néerlandais à réduire encore plus rapidement la 

production de gaz B.  

 

Figure 46 : Carte des réseaux de transport de gaz B et H dans la zone concernée par le plan de conversion (source : 
GRTgaz) 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ мΣо Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŞƎƛƻƴΣ ƛƭ Ŝǎǘ 

ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻƴǾŜǊǘƛǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƎŀȊ ƴŀǘǳǊŜƭ ǇƻǳǊ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŎŎŜǇǘŜǊ Řǳ ƎŀȊ Ł Ƙŀǳǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ŎŀƭƻǊƛŦƛǉǳŜ 

(appelé « gaz H ») qui alimente le reste du territoire français. Les réseaux de distribution et de transport sont 

impactés par cette conversion.  

La conversion en gaz H de la zone alimentée en gaz B nécessitera à la fois des modifications des infrastructures 

actuelles et une intervention chez chaque client. La bascule se fera progressivement, en suivant un découpage 

géographique en une vingtaine de secteurs, à un rythme compatible avec les opérations nécessaires chez les 

clients et selon un ordonnancement réalisable pour les flux sur le réseau. 
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Figure 47 : Secteurs de conversion et zones pilotes (source : GRTgaz) 

Le projet de conversion de la zone Nord de la France de gaz B en gaz H concerne cinq gestionnaires 

ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Υ  

× GRTgaz, le gestionnaire de réseaux de transport de gaz naturel sur cette zone ;  
× trois gestionnaires de réseaux de distribution de gaz naturel : GRDF, la SICAE de la Somme et du 

Cambraisis et Gazélec de Péronne ;  
× {ǘƻǊŜƴƎȅΣ ƭΩƻǇŞǊŀǘŜǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ souterrain de Gournay sur Aronde. 

Le processus va se dérouler de la façon suivante : 

1) Une alimentation en gaz B+ dont le pouvoir calorifique est supérieur au gaz B, afin de permettre une 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀires à la mise en place du gaz H ; 

2) Des interventions chez chacun des clients pour régler, adapter voir remplacer les appareils ; 
3) [ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƎŀȊ H. 

Une première série de modifications sera réalisée entre 2018 et 2020 pour permettre la conversion en phase 

pilote des secteurs de Doullens, Gravelines, Grande Synthe et Dunkerque. 9ƭƭŜ ǎŜǊŀ ǎǳƛǾƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ 

ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлнм Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлн8. 

GRTgaz a concu deux scénario de conversion : 

× Un scénario de « référence η ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩƛƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ŏƛ ŀǇǊŝǎ ; 
× Un scénario « accélérée » ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛǘ ŘŜ ǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝƴ нлнсΦ 

Ce scénario permettrait de faire face à certaines configurations de réduction accélérée des exportations 
de gaz B des Pays-Bas vers la France. 
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Figure 48 : Séquencement des zones à convertir (source : rapport « Projet TULIPE ς étude technico économique » de E-
CUBE) 

Concernant le territoire de la CCIABB, le scénario de « référence » prévoit une conversion de la zone en 2022 

(zone ŘΩ!ōōŜǾƛƭƭŜ). 

 

Figure 49 : Dates de conversion des secteurs dans les scénarios de référence et accéléré (source : rapport « Projet TULIPE 
ς étude technico économique » de E-CUBE) 
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4. Conclusion 
[ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŞǇŜƴŘǊŀ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : collectivité, entreprises et industrie. Les efforts à fournir sont importants 

mais ils permettront de diminuer la vulnérabilité du territoire vis-à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ tout en dynamisant 

ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝƴ ŎǊŞŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ 

Concernant le développement des énergies renouvelables, le territoire est source de potentiels variés. 

Cinq ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŀōƭŜǎ sur le territoire de la Communauté de communes 

interrégionale Aumale Blangy-sur-Bresle. Tandis quΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŞƻƭƛŜƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ 

réalisé, il existe un grand potentiel concernŀƴǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ŜƴǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ bâtiments 

du secteur résidentiel et grandes toitures du secteur industriel et agricole.  

Étant donné la ressource limitée sur le territoireΣ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜǾǊŀ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊer vers 

ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ 

celui de petits projets de chaufferies bois. 

De plus, le territoire est favorable à la géothermie Υ ŎŜǘǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ƛƴǘŞgrée lors de nouveaux 

projets urbanistiques. Quelques entreprises du territoire pourraient valoriser la chaleur fatale liée à leur activité : 

celle-ci peut être valorisée par le biais de réseau de chaleur alimentant des habitations ou par la création de pole 

ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŎŜǘǘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΦ 
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5. Annexes 

5.1 Liste des communes avec un potentiel excédentaire concernant la 
géothermie très basse énergie par doublets sur aquifère superficiel (Etude 
Hauts-de-France) 

Commune INSEE 

Biencourt 80104 

Frettemeule 80362 

Maisnières 80500 

Martainneville 80518 

Ramburelles 80662 

Saint-Maxent 80710 

Tilloy-Floriville 80760 

Vismes 80809 

 

5.2 9ǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǘŜƳǇǎ-plein (ETP) créés ς résultats de 
ƭΩƻǳǘƛƭ ¢9¢9 

[Ωƻǳǘƛƭ ¢Ǌŀƴǎƛǘƛƻƴ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 9ƳǇƭƻƛǎ ό¢9¢9ύΣ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ wŞǎŜŀǳ !Ŏǘƛƻƴ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ ƭΩ!59a9Σ Ŝǎǘ ǳƴ 

ƻǳǘƛƭ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ŎǊŞŞǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ł 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ŘΩƛŎƛ Ł нлрлΦ 

Cet outil se base sur les données disponibles dans les Plan Climat-Air-Energie Territorial (PCAET) ou tout autre 

ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΦ Lƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ : nationale, départementale, 

aƴŎƛŜƴƴŜ ǊŞƎƛƻƴΣ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴ ƻǳ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ /ΩŜǎǘ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ 

ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩǳƴƛǘŞ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ǇŀǊ ŀƴƴŞŜǎ ŜƴǘǊŜ нлму Ŝǘ нлрл Υ ƭΩǳƴƛǘŞ 

dépend du ǘȅǇŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞǘǳŘƛŞŜΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŜ a² ǇƻǳǊ ƭŜ ǘȅǇŜ ζ éolien terrestre » 

alors que celle pour le type « méthanisation -injection » est le GWh. 

[Ŝ ŦƛŎƘƛŜǊ ǊŜƴǾƻƛŜ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩ9¢t ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜǎ ǇŀǊ ŀƴƴŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлм8-2050 au niveau national et 

ƭƻŎŀƭΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΦ 

 










